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La séance est ouverte b 10 h 30. 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

L’ordre du jour est adoptb. 

LA SITUATION EN NAMIBIE 

----LETTRE DATEE DU 25 MARS 1887, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE PAR 

LE REPRESENTANT PERMANENT DU GABON AUPRES DE L’ORGANISATION DES NATIGNS UNIES 

(W18765) 

LETTRE DATEE DU 31 MARS 1887, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE PAR 

LE REPRESENTANT PERMANENT DU ZIMEABWZ AUPRES DE L’OIGANISATIGN DES 

NATIONS UNIES (S/l87699 

Le PRESIDENT z COnfOrmhnt aux d&zisions prises: par le Conseil aux 

séances précddentes consacrées3 b l’examen de cette question, j’invite les 

représentants de l*Afghanistan, de l’Afrique du Sud, de l’Alg&fe, -de l’Angola, du 

Bangladesh, de la Barbade, du Burkina Faso, du Canada, de Cuba, de 1°Egypte, de 

.l’Ethiapie, ‘du Gabon, du Guyana, de l’Inde, ‘de la Jamahlriya arabe libyenne, de la 

~:TamaQue, du-RowePt, du Moroo, du -Msxique, de la -Mongoli-e, du Mozambique, du 

Nicaragua, du Nfgéria, du Pskistan, du Pérou, du Qatar, de la RBpublique arabe 

syrienne, de la RBpublique démocratique allemande, de la RQpublique socialiste 

soviétique de BiBlorussie, de la République socialiste soviétique d’tlkrainu, du 

Sénégal, du Soudan, de Sri Lanka, du Togo, de la Tunisie, de la Turquie, du 

Viet Nam, de..la Yougoslavie et du zfrriiabwe b occuper les si&ges qui leur sont 

rdser vés sur Pes côt&s de la salle du Conseil. 

Sur l’invitation du Président, M. Dost (Afghanistan), M. Manley (Afrique 

du Sud), M. Djoudi (Alg&ie), M. de Fdgueiredo (Angola), M. Mohiuddin (Bangladesh), 

Dame Nita Barrow (Barbade), M. Ouedraogo (Burkina Faso), M. Laberge (Canada), 

M. Cramas Oliva (Cuba), M. Badawi (Egypte), M. Tadesse (Ethiopie), M. Biffot 

(Gabon) I M. Ineanally (G~Y~M)~ M. Gharekhan (Xnde), M. Azzarouk (Jamahfriya arabe 

libyenne), M. Barnett (Jamasque!, M. Abdulhasan (KoweYt), M. Bennouns T.uurfdf 

(Maroc), M. Maya Palencia (Me??icrue9, M. Doljintseren (Mongolie), M. Dos Santos 

(Mozambique), Mlle Astorqa Gades (Nicaragua), M. Garba (Nigérfa), M. Shah Nawaa 

)srou), M. Al-Rawsri (Qatar), t-9. Al-Atassi (MpubPique (Pakistan 

arabe syrienne), M. Ott (République d&nocratique allemande), M, Baksimov 

(République socialiste soviéticrue de Bidlorussie) , M. Oudovenko (Rhpublique 

socialiste soviétique dWkraine9, M. Sarré (Sén6sal9, Y, Wbdoun (Soudan), - 
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M. WPbwardane (Sri Lanka), M. Rouassi (%~a), M. Me~t$r$ (TunfrPPe), M. tirkmen 

Wmxuie), M. Bu$ Xuan Nhnt (Viet wam) , w. Pejic (Yougoslavie) et M. Mudenqe 

J2fmbabue) occupent les S$&es qui leur sont rhw?& sur les ci%% de Ea salle 

du ConseiP. 

Le PRESIDENT : ConformA5w3t b una d&c$e$an prise par le Con5eiP B sa 

2748e Sbance, j’invite le PrBeident et la d&&gat$on du Conseil de5 Nations Unies 

pour la Namibie i prendre place B la table du Conseil. 

Sur l’invitation du Prbsident, M. Zuze (Zambfe), Président du Conseil de5 

Natiocis uniee pour la Namibie, et le5 autres marbrea de la ddlbaticn prennent 

place B la table du Conseil. 

Le PRESIDENT L Conformément B un5 d&~$s$on prise par le Cosweil b Sa 

274Ot 561111ce, j’invite E3. Gurirab b prendre plaue i la table du ConseiPb 

Sur l~invitstion du Président, M. Gurirab prend alaoe & la table du Conseil. 

Le PRESIDENT f J’ informe les membre5 du Conseil qus j ‘ai rep aes 

reprbsentanta de .l~Ouganda et de la Tchécoslovaquie .des. lettres dans lesqueklee ils 

~~d*ndent & êgrg invité5 B~p>art$cfper b l5 discussion sur la question inscrite à - - 

P@otdwe du jour du Conseil. Selon la pratique habituelle, je me propager avec 

11a55entiment du Conseil, d’inviter ce5 représentants b participer B la discussion 

88wfp droit de vote, conformdmnt aux disposi tfon5 pertinentes de la Charte et & 

P’artiole 3‘7 du règlement inthrieur provisoire du Conseil. 

Puisqu’il n’y a pas dlobjeetice, il en est ainsi dlaiaé. 

Sur l’invitation du Président, M. Rfbedi (Ougi3nda) et M. César 

(TchCcoalovaquie) occupent les siiiges qui leur sont réservés sur les cbés de la 

ealle du Conseil. 

Le PRE?SfDENT : Ee Conseil de sécurité va maintenant reprendre l’examen du 

point i.wCr$t B son ordre du jour. 

Lt3 pzemfer orateur est le reprbsentont du Guyana. Je l’invite & prendre PPace 

& la table du conseil et à faire oa âdclaratfon. 
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M. INSANALLY (Guyana) (inte.rprhMan do l*anqlais) : L’on a dit que 

ageet B force de r&%ter qu’on apprend. Si cela est vrai, alors raaintenent le 

r&ginre PllQgal en plare en Afrique du Sud devrait certainement avoir appis une 

leçon inoubliable sur la ndcessft6 de hSter la Ifbette et l’indépendance de la 

Namibi e. Toutafofs, leentêtement ae Pretoïia sst tel que la czorawrnrrutb 

-l’internationale, et plus particuli&wnent ce cooiaei.& est Oblig&e de rép&er ses 

argumenta bien connus tins l’espoir - peut-être vain - que ces colonialhstes 

modernes Ecouteront la voix de la raison et renonaeront B Peur dainotion barbare 

en Namibie. 

Ma dél&at$on, pour sa part, noa pae couplétement perdu foi dans l’art de la 

persuasion verbale, Monsieur le Prkident, et elle +ot en cons&uenc.e 

reconnaissante aux metires du Comil de lui permetrLre de 6e joindre à la clameur 

générale en faveur du changenwnt en Namibie. Je faillirais B mon devo$r cependant _ 
si je ne vou6 exprimai6 auparavant nos chaleureuses fbPicitat$ons et nos meilleurs 

~voeux pour votre présidence pendant ce ~$6. J”simclrais &gaY+ment rendre hwqe 38 

votre pr8d8ces6eur & la présidence, 19Am&swadeur Delpech, -de l'iiçqentine. 

--- %n abordant la questi- dont -no@ somes actue$lemnt saisis, je dois avouer 

que j’Qprouve une certaine déception en raison des $nBinuat$ans que j’ai entendues, 

selon lesquelles no6 d&libérations eeraient peut-être oonsidérdes par certains 

cosune n’8tant rien d’autre qu’un débat hors de saison de l*Assetmb3.6e qQnBrale. Xl 

serait regrettable 63 u’6tait r8ellement le ca6, étant donné qulen fait, oette 

r&nion n’a que trop sttandu et qu’on ne peut dore quwcJle 601-t une perte de temps 

pour le Conseil. La liberte du peuple namibien est un im&ratif que nous, en tarnt 

&e meeres responsables de la csmmunaut~ intarnatisnele, ne pouvons ni ignorer ni 

repousser. C’est une aspiration que nous devone, en fait, sartisfaire rapidement, 

étant donné eyue uhaque jour qui passe fa rend de plu6 en plu6 diffioile B 

r8aliser. Le Conseil doit par aonskquent saisir aette oooasion pour faire 

progresser la aau6e namibienne par tou8 les raoyens en son pouvoir. 

car retarder l’indépendanue de la Namibie ne put que servir le6 inter&6 

&@stes du rBg$m raoists en &fr$que du Sud, itant donné que cela permet non 

seulement le renforcement de leapartheid ma$s aussi la poursuite de l’exploitation ’ 

des tes=uraes naturelles inportantes du Territoire. Sou8 peu, la nation 

namibienne sera d&o~shdde de son riche patriEkoine et n’h&itera que d’une terre 

pratiquement d6vast6e. Le monde ne peut continuor A assister les bras croisés b la 

d&rodation tragique dgun peuple entier par une minorité despotique d4kidée à 

pr&srver sa propre pcsiticn de domination et de contrôle. 11 doit agir 
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rapidement pour mettre un terme & cette injustiep! et aidé& àa 

droit à la souveraineti auquel elle a pleinement drc&. 

M. Tn6anally (6uyana) 

Namibie à exercer son 

L8 ConSail Pour la Namibie, en tant que tuternr 1Lgal du Wrrftoire, a fait de 

très sérieux efforts pour faire bchec aux politique6 rapaces d@ Pratoria. En 

Ppromulguant le d&wtt NO 1, il s'est ddclar~ Autorit reaponss%~ du bien-&tre de 

la Namibie et pr&te à agir en son nom. La validité de ce dbcret, nou6-dit-on, sera 

bientôt mise & l'Épreuve auprés des tribunaux de certains Etats Membres des 

Nations Unies. A notre connaissance, un qouvernearent au twins - le ûouvernernent 

des Pays-Bas - a d8jà reconnu la compkence du Conseil pour P&if&er sur toutes 

questions concernant le peuple de la Namibie. Nous nous fihlicitons de cette 

ddolaration pogitive, qui pernret s&ieusement dgesp&er que le droit international 

se prononcera pour que justice soit rendue aux exploitk. 

A ce otade, nous pensona qu'il 6erait extr&enu?nt utile que le Conseil de 

SkUrit%, au moment de se prononcer sur la que6tiM de Namibie# pui66e donner sa 

b8nkliction.à cette &rOlution et, en fait, à la diSpo6i.tiOn.pr~voyant~~e.le6. 

Nations unie6 financeront tOute action juridique de ce type. Car, en cas de - - 
SUOCQS, une telle campagne porterait un coup ddcisif aux forces de l'apartheid qui 

utilisent 6an6 ecrupule leur pouvoir Bconomique pour maintenir leur suseraineté sur 

18 peuple namibien. m outre, elle permettrait de dédomnager les dQpOse&dés de la 

perte de leurs rewouraes, qui leur appartiennent de droit, et de dbcourager, du 

moins dans une certaine lll@SUr6, le pillage impitoyable auquel se livrent certaine6 

Sooi&dB tran6nationalets op&ant en Namibie. 

Cependant, le6 proc&iures juridique6 à elles seule6 n'ont gu8re de ahanues de 

conduire rapidement la Namibie à l'indépendance , et nous devons par consment être 

Prêt6 à envisager toutes autres nwure6 susaeptibles de forcer le r0girm Botin à 

renoncer à sa mainmise funeste sur le Territoire. 11 est certain qUe, entre autres 

instruments de persuarricn, lginposition de sanction6 qldxzkles obligatoires est 

peut-être le plus puissant dont nous disposions, et elle devrait par cone&quent 

être rapidement appliqube. 11 ne saurait plu6 i%re quaMzion, jso6s le dire, 

notantnent apriJ6 lVexamen de la question sud-africaine par le Conseil en fhvrier 

dernier, d'un COI@rOmi6 SUT de6 sanCtiono 66lective5, étant clamé quoi1 ne 6embPe 

pas que même une forme linrit& de pression b6n8ficie de l’acaeptation gh6rale. Ma 

d4Ugation n'a d’autre chaise par con&uent que d’appuyer l’appel en faveur de 

l'imposition de sanction6 global88 obligatoire6 contre 18 r&giIW ill&al 

sud-africain. Il faut reconnaftte que certains Etats ne répnndront peut-6tre pas B 

cet appel, mais qu'y gouvons-nous? 
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PI, Inaanally (Guyana) 

Face A une opposition crofaaante, on constate qua Pcetoxfa fait montre du plus 

insolent défi, recourant B una caUuPrati(gue invmisemblable pouf justifier una 

position fontatnientalement StiBfeMable. xl continu0 d’aff Ormer, s” il faut en 

crzoire lea dklarations du porte-parole de l@Abrfqw &A Sud en cette instance, que 

la Namibie se verrait octroyer lmizd&endance une fok que les troupescubaines ~~~ 

auraient quitt9 l’imgola. Cette dklor~tioa par trop facile ne troape ~rsoone, 

Btant dom8 que le r&gitae mit parfaite=& bien que le %ouplagew qu’il a 

artPfSiciellement o& dan5 son propre esprit n’existe pas dans l’esprft daa 

autres. Il doit Bgalament zavoir qua le retrait da aea troupes lui donnerait eOW 

simplement carcte blanzbe pour Paneer: Qe nouvelpes ag~essiam contre les Etata de 

pixmiibre ligne à partir de la PYamPbie oacu@e. ~NOUEI avons dona le regret de dira 

que lez affirmations de Pretoria sup: aetts question raarxIuent de cr&dibflit0 ek ne 

-peuvent par con&quent êtw prfzea au ~&Peux. car C&~M Esf les troupes se 

retiraient iraPQdiateuant, il est sxttêmawat wobable que Pretoria fnventerafk, 

_ quelque autre pr&e%te pou justff5er ~p p#beme dmm lo Territoise. 

encourage activement b une rbforma coaatitutionnelle qui rbpondrait aw e.wbgcri$aefi 

de la résolution 435 (1979) du Conzeil de ehwit6 et garantirait l*ind&an&mcs at 

le bien-être du peuple maibien. La South Nest abicra People@s Organdzation 

(SWISPO) , en tant que reprizentant reconnu du peuple de Namibie, n’est 6vPbsnanent 

pas Pmpreasioianée par cas ptomeszeo et elle a ~lafiement indiqd que cette 

macmade politique est totalment inaoceptable pour elle. En fa&, il nwexfots B 

présent qu’un moyen de parvenir & l*ind&andancre de la Wntbie, et le ahernin en ezt 

d& ja trao6 dans la rC8olut ion 4 35 (1978) . Auouna zmmeuvte dtrstinbe B s’brrarter de 

uette route doit par constient aére rejet& wur ce qu’elle est r un nouveau 

stratagém inventé par le ragfm ad-afr tcain pour aontrecarrer les ob jeotif s dea 

Nat ion8 Unies. Cet organe doit en consbquewe renforaer sa dbterm0natPon dez 

premiers jours et redoubler d’efforts pouf feire en aorte que rien ne vienne barrer 

la route vers lgirrd16pendanze de la Namibie, A cet bqtatd, ma d616gstioto appr&oie 

hautelqent les efforts dbploy&e par le Searbtaire ginkal pour sortir de l’iwasse 

actuelle et aimerait louer lez effsttts qu’il continue de faire dan8 ce sensm 



w/9 SfPV.2746 
- 27 - 

M. Walters (Etats-Unis) 

Etats-Unis nomnknent, bien que aritiquer nommiment tel ou tel pays dans les 

r6solutions soit oontra ire & la coutume kablfe aux Nations Unies et contra ire aux 

voeux exprimds par tous dans une résolution négociée sur les probl&nes gui 

af fectent 1’Af r ique australe. 

Je dois Qvoquer aussi une pratique que mon gouvernement juge particuliéreuent 

inadmissible et dkestable : les menaces contre les Etats qui ont juge bon de se 

d8tacher du groupe et refusnt de suivre cette dgsiqnation arbitraire. Il est 

scandaleux que ces Etats fassent l’objet de pressions sous une forme ou une autre 

pour avoir respecté ce que leur diotent Peurs propres principes. Mon gouvernement 

tient à assurer de son plein appui tous les Etats qui pourraient faire face %Une- 
_.. - .-.---. 

telle sitwat ion. -- ~. - -- -. - -- -- -- .~- 

pans le même esprit, nous rejetons tous les efforts visant à 16gitimer la 

.lutte armée par des r&olutions des Nations unies ou par tout appel ou appui à la 

-*lutte arméem, car c’est 1% un appel aux armes dangerew dana une région instable. 

Je tiens également à noter la requête pr&entée parla Conf6rence.multfpartite 

de Namibie au Pr&ident du Conseil de sécurfth paru: être autorfsbe à participer aux - 
-délibérations au titre de l’art/cle 39 du réglement intdrieur provisoire de cet 

organe. Une requête adr.essBe au Conseil par une personne qui peut avoir des 

informations zh fournir, fndépendanrwent de son affiliation politique, devrait être 

accueillie favorablement. Il inporte que ae conseil soit capable de faim preuye 

d’impartialit6 et soit perçu comma tel pour que toutes les parties intéress6es 

pu.iseent -compter .aur lui. Crest un él&rnent central de la r&solution 435 (1678). 

Les Etats-Unis sont convaincue qu’il importe que le Conseil de s6uurit6 ait aa@& 

direotement h tous les points de vue &mwant de Namibie. La requête pr&ent&e par 

le Br&ident et plusieur metabres du Conseil e61t, aependant, vicf6e parce qu’elle a 

Qti adresstle par et au nom du searétariat de 10 conf&enae multipartite, entité qui 

englobe ce qu’on appelle le ‘gouvernement transitoire d’unit6 nationale”. Dans ae 

cas, et sans porter pr8juddce à la facrultd du Conaefl d@entendre des persocrnes par 

ailleurs comphtentecp, les EtaSs-Unis pensent que le Conseil n’est pas oblig6 

d’accueillir favorablement la requête de la Conftkenue multipartite telle quelle 

pour prendre la parole au Conseil. Sug6tait le vise ae pro&dure de la quête de 

la ConfBrence mult ipart Pte, ha Etats-Unfu seraient enclins à recommstier que 
satisfaution lui soit accord6e. 
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~0. Insanally (Guyana) 

Dans le chant querrieri des Hér&os, l’une des anciennes tribus de Namibie, 

victime bgalement en son temps du colonialisme, ~ou6 trouvons cet Bmouvant appel ci 

la paix : 

FFcoute 1’8cho du chant de5 rainettes dans les étangs, 

Ecoute as queelles disent& il est bon de s’unir, il est bon de saentendre, il 

~~- p--est bon d’une seule vokde parler au nom de tous.w 

C’est un appel auquel le Conseil ne peut rester sourd, oar dans ce cas tous se 

rallieront au combat pour l’ind6pendance de la Namibie, et nous ne pouvons plus 

alors prétendre parler de paix. 

LE Pruxm.Em : Je remrcie le représentant du Guyana pur 16s 

félicitations qu’il m’a adresnées. ._.__ -- -.-~--~- 
M. DIlK!H (Royaume-Uni) (interprkation de leanglais) : Monsieur le 

Président, je connais bien votre pays et vos étarts de service6 dans la diplomatie. -- - _ 
Ceest danc un plaisir partiuulier que de voir un diplomate aussi chevronné que 

vous-même occuper la pr6sidenoe du Conseil de 6éCurité. Vous apportez dans -~ T 
- -l’exécution de vos iqmrtantes 

ddlégation-coopkera-avec -vous 
~. _~~ -. 

remeraier et à -f&Piciter ‘.Wxe 

pour la comp&e.nce r.emarquable 

dernier. .- -: - 

fonations, sageme, compdtence et-expérience. -Ma 

,aux travaux du Conwil. -Je tien6 fcraleutent -àr 

prédkesseur lBAmba66adeur Delpech, de l’Argentine, 

avec laquelle il a présidé le Conseil le niois 

Ce débat .a 6té long et me& avea sérieux. C’est un débat au aoqrs daw~l 

chaque mateur: a condamné La poursuite de l’occupation de la Namibie par lyAf!iWe 

du Sud. ----- Le Royaume-Uni -6s joint b cette condamnation un+me. Ira Namibie relhe 

de la responsabilité internationale rwonnue depuis plu6 de 60 ans. Son avenir a 

&A examin8 dans une instance ou une autre de6 Nations Unies depuis pratiquement 

leur création. Plus de huit années se sont écoul&s depuis que le Conseil de 

sécurité a adopté la r&olution 4 35 (1978) avalieant un plan de réglwent pour le 

Territoire, qui comprend le retrait de l’administration illégale de l’Afrique 

du Sud et de libres kctiaw sous les auspices de lqONU. L’applioation de aette 

résolution ne 6’86t que trop fait attendre. Le peuple namibien doit ?Are autorisé 

& exer&r 6on droit à lgautod&ermination et pouvoir passer 8 une inddpendance 

internationalement reconnue. 

La r86olution 435 (1978) du Conseil de ekuriti n’a pas 8té mise en oeuvre en 

raison des manoeuvre6 dilatoire6 du Gouvernement sud-africain. J’espére vivement 

qu’aprb5 avoir réexaminé s6 woition il eoniprendra où est 6on intkêt. Comme il 

ressort clairement de l”a&irable rapport qui nous a QtQ présenté par le 
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W. Birch (Royaume-Uni) 

Secr&ta ire g&&ral, l’accord s’est fait sur toua Pes prinoipaux Ql&ments du plan de 

réglement . L’Afrique du Sud doit comprendre que l’introduction de questions 

nauvelles et extrins&quee, comme la thiorie du couplage, eet inacceptable pour mon 

gcuvernernent comme d’ailleurs pour la grande majorité de la communauté 

~-internationale. 

L’objectif du Gouvernement britinnique est clair : il veut que la Namibie 

accède à un* ind6pendance internationalement reconnue, et ce le plus rapidement 

possible et par des moyens les plus pacifique. Nous avons dît à maintes reprises 

au Gouvernement sud-africain qu’il devait mettre en oeuvre la résolution 

435 (1978). Nous avons r&enment insistQ lk-dessus encore une foio. Toute 

~tentative de répudier le plan de réglament serait extrêmement grave. Je souligne 

cet aspect particulier de la question en raison des observations faites b la fin de 

‘-z-.‘^son interwention par l’ambassadeur. Manley, qui a laiooé entendre que l’Afrique du 

Sud pourrait chercher une autre voie pour la Namibie. 

-Le long retard apport6 à l’accessionde l’ind&endance de .la-Namibie a 

beawoup af fl%gB mes-amis d’Afrkque. Nous partagecns leur sentiment et comprenons 

le sentiment de déception qu’ont exprim& de nombrewc orateurs et qu’a exprimé avec 

une Qlcquence particu2iér.e le représentant de la Zambie. Le Royaume-Uni s’est 

joint aux autres membres du Groupe de contact - dont trois sont reprdsentés & cette 

table aujourd’hui - pour Elaborer le plan dc- r&glement de 1’ONU. S’ai dcnc 8th 

partioulikment attristé d’entendre le reprkentant de la SWAPO dire que cette 

opération semblait avoir s 
* . . . éd un stratag&me soigneusement mis au point . . . de mettre un frein . . . B 

une radicalisation l . . de la situation en Afrique auetrale.w (EVPV.2740, 

p. 38). 

Rien ne saurait être plua éloignB de la vériti. Le Groupe de contact a procdde à 

deo n8gociations longues et complexes en vue uniquement d’amener la Namibie à 

P’indBpendance. Ce n’est pas rendre service au peuple namibien ni à 6a cause que 

de ddformer oette initiative. Comme les autre6 auteurs du plan de règlement, le 

Royaume-Uni a toujours repousse toute tentative faite pour dluder la résolution 

435 (1978) au moyen d’un r&glement interne. Cette r&olution demeure la seule base 

internationalement accept4e d’un r&gîement pour la Namibie, et en tant que telle le 

Conseil doit veiller à la préserver. L’Afrique du Sud doit reconnaître que 5e 

cremgonner au Terri-ire ou retarder la mise en oeuvre du plan de r&glement est une 

politique sans avenir. L’Afrique du Sud doit égialement comprendre qu’if est dans 
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scn int&&, coawse dans celui du peuple namibien, de ooopérer au processus 

d’accession PsrnBdiate de la Namibie A l’indépendance. 

r&Meureuseraent, l’appui apport6 par l’Afrique du Sud au P&endu qouverneartent 

int+k$rpaiee de l’unit6 nationale se poursuit. Pour notre part, nous ne saurians 

endosser la moindre tentative faite pour recsnna~tre cet orqane ou lui conferer un ~~~ 

statut. Nous ne le reconnaissons pas, ni ne le reconnastrons. Nous suaunes 

fermement attach6s & la rdsolution 435 (1978) du Conseil de &cur$t&. Nous avons 

pris note de la demande présentie par la Confdrence multipart ite de La Namibie pour 

que celle-ci, etiou les diffkentes parties prkwntant cette demande, puisse 

participer au abat du Conss$l. Nous avons constamment soutenu, et demeurons de 

cet avis, que le ConsePI de skurité devrait être impartial au mrtmt où il 

permettra, ti des particuliers qui jugeraient bon de le faire de venir devant lui 

contester les ,&!cticns.~.pr&ues en Namibie dans la résoltion 435 -(1998) du COIWeil 

‘de sécuriti - dlecticns que nous souhaitons tous se voir ddrouler aussitôt que 

-possible. _Cependant, selon l’article..39 de son R&glement intkkieuc: p<ovisoire,-. le -. .~ -1 

UConseil de sk~iti *peut inviter des membres du SecrBtsrfat ou toute personne - 
--qu’il considére qualifiée a cet -Bgsrd’. --Cela signifie que des orqanisations~ 

telles que la Confkence mubtipertitem dewaient désiqner des personnes pour parler 

en son nom. La Conférence multipartite n’a pas pris des dispositions dans ce Sens# 

et par cons6quent $1 nous est inpossible d’appuyer aette demande. 

E%tr&nsment troublante_&galement est Oa poursuite des attaques armées de 

l’Afrique du Sud contr.e Zes -Etats voisins, notasusent l*Au9ola. Ces activitis -- -“.-- 

doivent cesser iam6diatemnt. Ma d&l&ation regrette profond6msnt que les appels 

r6pétés que le Conseil a adres&s & l’Afrique du Sud pour qu’elle retire totalerïwnt 

ses forces de l’Angola et respeate la souveraineté de ae psys soient rest& sans 

effet, conane le sont rest6s nos avert Sssemsnts selon lesquels ues actes de forue ns 

peuvent que saper les perspectives de paix en Afrique australe. R&cemment, nous 

avons expr i d au Gouvernemsnt sud-a£ t Pcain %a pr&&upat ion que nous cause sa 

violation constante du territoire angolais et l~avcns prPQ instamment de respecter 

l’intégrfti territortale de l’Angola. En a&me temps, nous lui avons fait part de 

leinqu$&ude que nous svons ressentk devant les preuves apport&% rdcemment, lors * 

BU prou&8 en cours b Windhoek de membres de la SWU?C, ettistant que les drafts de 
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l’homa avaient 6tii vfoPbs par Peo fotcao de sbcurit& en Namibie. Au cour8 du 

d6bat sur leAfrique du Sud en fiivrier, PS repr&matant Be lsAfrPqtae du Sud noue a 

dit que son qouvemennent s@effforçait da mettre un terme ii la violence. J*espére 

que mn gouvernement donnera UJI effet pratique & cette d6cEaration duintention 

ppacificp@, non seulemnt en Afrique du Sud et en Namibie ~~PEI dans l’ensemble de la 

rhgicn. Noua conrlamon6 cat&orfquaaent la violence d@ob qu’elle vienne. 
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En houtant a@ d&at, j’ai Bté fcapti par son analogie, ZI bien des Qqards, 

avec celui que nous avons eu sur l’Afrique du Sud au mois de fdvrier. Bien sGr, 

les deux situations sont diffkentes L l’Afrique du Sud, pour condamnable que 

puisse ke la politique de son gouvernement, est un Etat PndBpendant, La Namibie, 

en revanche, relbve de la responsabilith de lrr conmunaut6 internationale. Dans les 

deux cas, pourtant, noue sormnes totalement d@accwd sur l’objectif que nous 

*ursuivons. Lb 05 nous ne voyons pas les choses de Pa même fapn, c’est lorsqu’il 

s’agit d’envisager les moyens de parvenir i aet objectif. Le 19 février, nous 

avons soulign& la nkessité pour le Conseil de réfléchir soigneusement à la 

meilleure fagOn de contribuer h la solution des probl&mes difficiles et complexes 

qui existent en Afrique du sud. Les mêmes arguments s’appliquent avec encore plus 

de force 3 la question de Namibie. Nous devons éviter les échanges politiques 

.--stériles qui ne feront qu’aider ceux qui sont hostiles a un r&glement en Namibie. 

Mais, pour être effiaaoes, il nous faut agir unanimement. L’Organisation des 

Rations unies est investie-d’une responsabilité particuliére en ce qui concerne la 

Namibie et, cornue nous l’avons dit au Consqil 1s -l-5- novenbrel985,--le _Gouvernement ~- ~-- - 
- britannique aurait Bté prêt à voter paur une rtholution qui aurait inclus une liste 

considérable.de mesures économiques non obligatoires visant à faire pression sur 

l’Afrique du Sud pour qu’elle se retire imédiatement du 7etritoir.e. Cependant, 

mon gowernenmt ne peut voter pour des sanctions o5Piqatoires au titre du 

Chapitre VII de la Charte. Des mesures de ce type ne-seraient pas rentables car 

elles donneraient a l’Afrique du Sud un prhtexte pour tester intransigeante. 11 

est regrettsble que les auteurs du projet de résolution aient manqué une ocoasion 

d’armer le Sec&taire g&&al avec le poids de la prdoccspstion unanime du Conseil 

qui l’aurait aidB dans la poursuite de sa mission de bons offiaes. 

Le PRESIDENT I Je remercie le repr&entant du Royaume-Uni des paroles 

aimables qu’il m’a adressées. 

L’orateur suivant est M. Francis Meli , membre du Comf ti exkutif nations1 de 

1’African National Congres6 of South Afriaa (ANC) et redlacteur en chef de séchaba, 

orgare officiel de 1’Afriaan Mational Congres& P qui le Conseil a adresti une 

invitation en vertu de X’artiale 39 de son r&glement intkieur rrovisoire. Je 

l’invite & prendre plaue B la table du Conseil et & faire sa déclaration. 

FB. MELX (intorprkation de l’anglais) t En oette arde de l’acheminement 

du peuple vers le pouvoir, en cette annie du soixante-qainziénrs anniversaire de 

1’African Natimal CongreBs, nos dirigeants , nos militants, le peuple opprimb en 

lutte de l’Afrique du Sud et notre SQlQgation saluent toue les menbres du Conseil 
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et saluent particulikement Pe peuple h&ofque et friire de la Namibie et son Seul 

repr6sentant léqftfnre, la South West Africa PeopPe’s Organization (SkP4PO), 

mouvement de lih&ation nationale qui poursuit les mêmes objectifs que le nêitr@- 

Monsieur le Prdsident, la tradition remarquable de votre pays en faveur des 

~~ idéaux de la libert6, de la pain et du progrés se passe de tout conunentaire. Le 

fait que vous représentez une telle tradition, votre vaste expérience et vos 

talents de diplomate av6r8s assurent notre d&légation du succés des travaux 

iuportants du Conseil de S&urit4 sous votre direotion dévotie et compétente. 

Nous s~nmes, bien sOr, reconnaissants b M. P@&nbassadeur Marcelo nelpech, à 

-.. .-qui nous voudrions faire part de notre admiration et de notre yratitude, de. 

l’efficacité exemplaire dont il a donn6 la direction des travaux du Conseil pendant 

le mois de mers. 

Lftt6ralament, toutes les r6solutions de 1 80rganfsat ion des Nations Unies ont _ 

~~ attiré l’attent&on sur le fait qu’il y avait une crise croissante en Afrique - 
australe et que la grave’situation dans la régian 8e ‘détiricraft rapidement 21 cause 

de la politique et des prat-iques de l’apartheid et de la poursuite de l’occupation e 

iE4eqale de la Namibie par le rdgfme raciste de Pretoria. Pour les peuples de la 

Namibie et de IfAfrique du Sud et pour les peuples des Etats de premfhre ligne et 

des autres Etats africains indbpendants voisins, cette crise croissante et cette 

situation qui ne cesse de s’aggraver sont en train de slenflarmnez, a moins qu’elles 

n’aient &jh bclat6. Depuis l’espace extra-atmDsph&ique, il est possible de 

continuer de parler de l’apartheid cornue d’une menaae b la paix et a la sécurité 

internationales. Four le peuple de l’Afrique australe, pour les hommes et pour les 

femmes de conscienoe partout dans le monde, l’apartheid signifie la mort, la 

destruatfon et la guerre sur une Bchelle de pI.us en plus grande. Pouvons-nous 

interpreter autrement 5s terreur et la violenue qu’impose l@Etat de l’apartheid 

dans le pays, ses aates Lnjustif Us d’agression, de uhantage Bconomfque, de 

aabotage, de subversion politique et de dQstabiliSation des Etats ind6pendants 

votikns, et sa transformation de la Namibie en immense camp de concentration 

militaire pour piller les riuhesses naturelleS de ce pays et maintenir son peuple 

captif? Cosmwnt interprQter autreraent le fait que ces entreprises inhumaines et 

criminelleS comptent parmi leurs victimes non seulement des centaines de milliers 

d’homs et de fenraes, mais aussi un nombre toujours croissant de bébés et 

d’enfants? 
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L’apartheid est devenu inexploitable et l’Afrique du Sud ingouvernable gr8ce & 

l’action unie des masses de notre peuple, dont la lutte menée par 1'ANC et ses 

allids ne cesse de s’intensifier et se conjugue & l’escalade g&-&ralis& de la 

lutte du peuple namibien diriaée par la SaPO. Les deux mouvements ont obligé le 

r&gime raoiste de Pretoria B renqncer même 4 ses apparences de démocratie et à 

recourir, corne tous les r&imes répressifs aux prises avec des crises 

irrdversibles, & la force militaire pour se maintenir au pouvoir. Pourtant, la 

militarisation de l’apartheid et son esaalade dans la querre contre les peuples de 

l’Afrique du Sud, de la Namibie et de l’Afrique australe n’ont pu contrecarrer 

notre lut te. Elles ont par mégarde r6ussi & renforcer notre volonté de~nous 

libérer par tous les moyens nkzessaires, d&s que possible. -~Le problkne n’est -pas 

de savoir si nous pouvons ou non nous dhbarrasser de l’apartheid; il est de savoir 

quand cela arrivera et a quel prix en vies humaines vainement perdues et on biens 

Stupidement detruits. 

Nous sommes très reconnaissants aux orateurs .pr&&dents.qui .ont exposé les .~ 

faits pertinents et présent6 des analyses appropriées. Nous sommes - - ~ 
-part~iculi&re~nt reconnaissants au Seur&aire g6nkal pour son rapport sur les 

efforts devoues et inlassables qu’il d6ploie pour faire coopkker toutes; les parties 

intéressées a l’application des r&ol.utions 435 (1978) et 439 (19781 du Conseil de 

sdcurit6 en vu8 de parvenir b la dkolonieation de la Namibie sans plus attendre, 

Nous avons Qgalement eu la crhanae d’entendre le& interventions pressantes, 

-incfsives at rdaltstee faites par l’Ambassadeut Gbeho, qui a par16 au nom du Groupe - 

afriaain, Z’Ambassadeur P. bingi Zuze, Prdsfdent du Conseil des Nations Unies pour 

la Namibie et le aamarc;de TheO Ben Gurirab, Sear&aire aux affaires &.rang&reo de 

la SMPO. Ils ont tous, ,indiViduellement et collnativetmnt, montre oh se trouve le 

problime et suggthé les seules mesures qui permettraient d8 sortir de l’impasse 

dans laquelle serable se diriger la Put te pour 1’ indépendance de la Wamibie. 
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Le problème est clairement posés en ddpit des efforts faits par le rbime 

raoiste de Pretoria pour rsemer la confusion sur cette question, le peuple namibien, 

comme tous les autres, a un droit inaliénable à la liberté et à 

l’autodétermination. La question de la liberté de la Namibie doit être traitée 

cornue une question primordiale et non accessoire d’autres problémes qui, tel le- 

couplage, doivent Gtre rejet& parce que, par définition, ils sont extrinséques et 

sans pertinence. Il faut Egalement réaffirmer que la présence des trouDes 

internationalistes cubaines dans Ea République populaire d’Angola, sur l’invitition 

du gouvernement légitime de ce pays o relève de toute évidence de la comp6tence 

SOUVeraint? de la R6puhlique popuklire de 1’Anqola. C’est l’apartheid qui viole 

constanrnent l’intégrité territoriale et la souveraineté natkiale des pays 

indépendants: c’est l’apartheid qui viole les normes internationales et qui 

_continue d’occuper illégalement la mamfbie ainsi que certaines parties du sud de 

l’Angola. Voilà le coupable contre lequel on doit lutter. 

L’apartheid a maintenant 39 ans. Au cours de cette -période, l’apartheid a- 

wrntré,--en viola~nt~ les _lois~ -internationales,- 1-6’s valeurs huma$n.e~s fondamentales~ ou 

en ignorant l’opinion internationale, qu’il était en vérité synonyme d’inhumanité 

criminelle et d’intransigeance provocante, sans le moindre repentir, sourd a la 

voix de la raison et de la persuasion. A mesure que la carriire criminelle et 

meurtri8r.e de Y.‘aparthefd progresse, propageant et intensifiant son étreinte 

mortelle, il devient, d’évidenae, de plus en plus urgent d’éliminer ce crime contre 

l’humanit&. 

Le principal obstacle dans aette voie provient de l’hypoth&se implicite et 

inhumaine, mais néanmoins t.rés réelle’ que la Namibie et l’Afrique du Sud doivent 

rester la corne d’absndanue Economique des *déraDcraties occidentales*, en dépit du 

fait que cela entrasne Ea prolongation de l’oppression et de l’exploitation des 

peuples de ces pays. C’est cette assomption oriminelle qui est àr la base de la 

politique d’engagement constructif, aussi bien que des politiques des qouvernements 

du Premier Ministre Warqaret Thatcher et du Chancelier Kohl B 1’6gard de l’Afrique 

du Sud et de la Namibie. 

Ce que nou5 voudriars signaler , a’est que les politiques de ces gouvernements 

oocfdentaux B l’égard de la Namibie et de l’Afrique du Sud manquent au plus haut 

point de perspicacit6 aar elles reposent sur Pe faux espoir que l’apartheid durera 

toujours. Cela revient, littéralement, & un investissement dans Ea rtW.WaiSe foi 

parce gue ces politiques ne font qu’encourager la cofére des peuples de Namibie et 
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deAfriqUe du Sud, peuples qui ont de la m&wfre et auxquels l’avenir de ces deux 

pays appartient. ID, est normal de s’attendre que nous nous reppeiions de ceux qui 

ne nou5 ont trait&3 que coe combustible pour faire tourner les moteurs de leur 

aviditk économique. Il est tout aussi important de dire que nous souhaiterions de 

- beaucoup que la cwmwnaut6 internationale tout entike agisse de concert avec ~- 
honnêtet6 dans la recherche d’une solution juste et durable au probl&me de 

leapartheid et de P80ccupatfon iLl&gsle de la Namibie. A cet &atd, il convient 

d’iapcser des sanctions globales et obligatoires contre le r6gim raciste de 

Pretoria. 

On va encore nous dire que les sanctions seront nuisibles h Pa population même 

- que nous cherchons à aider. Le fait est, toutefois, que rien ne pourra nous étre ~~ 

plus nuisible que l’apartheid et ses conséquences. Rien ne peut être plus nuisible 

=que la non-application des résoluti~s 435 (1978) et 439 (3978). En outre, aucune -~ 

liberté véritable, pas mêw~ la liberté a& icaîne, ne s’est qagnde sans sacrifice. 

On .nous. dira Bgal~ntque les sanctions dkruiront l’Économie sud-africaine. 

Le fait est, cependant, que la vitalité .de l’apartheid -provA@ des son éçoncmPe_e_tc__ - 
que par conséquent toute action menée contre l’apartheid doit in&vitablement se 

diriger contre SUI Qconomie. Le réginre raciste de Pretoria soit aela et c’est 

pourquoi il a dhrQt6 que la prkonieation de sanctfons BtaPt un crime presque 

conpsrable L la trahison. 

Les peuples de la Namibie et de l’Afrique du 8ud continuent de demander 

l’isnpsition de sanctions globales et obligatcires, tout en ayant pleinement 

comuience que cela entraînera certaines Bpreuves suppS.&mntairee. Nous savons 

aussi que les sanctions vont affaiblir enaore davantage l’apartheid et, pour nous8 

ces souf franoes supplt$mentaires seront tout simplfwent le prix & payer pour fa ire 

cewer l*cppressiun et l’exploitation de notre peuple. Ceux qui veulent 

honnêtement nous aider se rangeront b notre spp~!l et agiront en con56quence. 

Noue renlercions le SeCr&%fre gh6r51 piBUt le temps, Y.'&ergie et les 

ressources qu’il wntînue de consaarer sans relâche & sa quête pour Par 

décolonisation de la Namibie. Nous remercions dgelement le Canseil des 

Nations Unies pour la Namibie et tout paréiculf9reeaent scn dynamique Prdsident, 

6. E. l’A&assadeur P. Ding i Zuze, pour les efforts que il8 continuent de dhployer 

pour mbiffser un appui international toujours plus gtamf en faveur de Pa lutte de 

Ifbhatfon du peuple nemibien. 



NB/8 S/W.2746 
- 23 - 

M. Meli 

Nous remercions également tous les pays qui, individuellement OU 

multilat8ralement, ont adopt8 des trains de sanations contre le régime raciste de 

Pretoria. Notre espoir fervent, qui est aussi notre appel, est que, dans l’intM% 

d’une efficacit;é aocrue, ils prêteront Peur appui sans Qquivoque B des sanctions 

-globales obligatoires au cour8 de cette réunion du Conseil de sécurité. 

C’est avec une profonde Qmotion que nous souhaitons également r&ffirmer notre 

solidarité inébranlable de prinoipe avec la lutte du peuple hérogque de Namibie et 

son grand mouvenrent de libhration nationale, la South West Africa People’s 

Organieation (SWAPO) . 

La lutte cent hue. La victoire est certaine. 

Le PRESIDRNT : Je remercie M, Mali des paroles aimables qu’il a eues h 

mon endro-it et & l’endroit de mon pays. 

PI. )Q3LTBRS (Etats-Unis d*Am&ique) (interprétation de lsanglais) ; Se -- 

tiens b f&iciter le Représentant permanent de la Bulgarie, 1’Ambassadeur Tsvetkov, 

~~~~~~‘- & l’occasion-de son accession B la prdsidence du Conseil de s8curit8 pour le mois 

4’avgfl. _~e su& gertain -que gx345 sa...g&ule &quitablo et efficace, le-conseil 

travaillera avec Equité et diligenae. Je tiens aussi i rendre hommage au Prdsident 

du Conseil de shcurité pour le mois de mars8 le ReprBsentant permanent de 

l’Argentine, 1°Ambassadeur Delpech, sous la direction compdtente duquel le Conseil 

a ment5 ses travaux. 

Les Etats-Unis se fdliuitent de ae debat sur la Namibie. Presque 18 mois se 

sont bcoul6s depuis que le Conseil s’est r&ni pour la dernière fois a ae propos. 

Presque 10 ans se sont éooul8s depuis l’adoption de la r6solution 435 (1978) du 

Conseil de siicurit8, dans laquelle nous avons tous placé tant d’espoir. 

Entre-temps, nous sonmes arrivds au point où l’appliaation de la r&olution 

435 (1978) semble être b notre portée. Tout ce qu’il faut d&sormais, c’est la 

volont de toutes les part ies en uause. 

Le probl&w dont nous parlons ioi tient au fait que l’Afrique du Sud n’a pas 

le droit d’être en Namibie, ni le droit de diriger la politique intbrieure ou 

étrangére d’un pays dont le peuple aspire b l’ind~pendanae, pas plus qu’elle n’a le 

droit de l’utiliser comme un tremplin pour violer les fronti&reo d*Etats voisins. 

Mon gouvernement a mintes reprises a clairement appose ses vues B ce sujet. 

Les Etats-Unis participent ewore aux efforts pur amener la Namibie & 

l’ind&wndantpe en vertu de la résolution 435 (1978). L’annonce par l’Afrique 

du Sud que le ler ao(lt 1986 serait la date du commencement de l’appliaation de la 

r&solut ion 4 35 ( 19 78) - & cotodition qu’un ac<rord prdalable ait &3 atteint sur le 
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retrait des troupes cubaines - offrait une occasion atitique pour parvenht B 

1’ ind6peudance namibieme. Nous regrettons que,3 jusqu’a ptdsent, l’Angola n’ait 

pias saisi cette occa6ion. Pour notre part, nous avons constamment t6pét4 que nous 

somes dieyosés a teprendre le debat de fond avec Luanda sut la façon de parvenir B 

un t&glen!ent fond6 sut Za t&olution 435 (19789. NoUs prenons note des indiaations mmmm 

&entes selon lesquelles 1eS Angolais eux-u&~~ cxmptennent qu’il serait judicieux 

de revenir à la table des n&gociaticms, laquelle offre 1s seul espoir d’une paix 

durable. Nous nous rd jouissons qu’apr&s un hiatus de 15 mois le Gouvernementi 

angolais se soit montre dispos6 a reprendre les poutpatlete sur la fapn de 

tdaliset un t~qlfment, 

Dans la pratique, si l’on veut parvenir à un t&glearent dgenser&le, il est - ’ 

indispensable de tenir compte des ptéocoupatione de skwrfté de Y,*Ango&a et de 

HI- l’Afrique du Sud centrées sut la Namibie. Ces prthxupaths existeut. X3. faut y :m 

faite face si l’on veut atteindre les tkwltats que nous reoherahons au titre de la 

-~:Pl.tBsolut ion 4 35 ( 19 78) . .Dans la proposition ~platafotma* oonvenue dans leur lettre 

de novembre 1984 au Sect6tsite général, les An9mola@3eu%~m#+rs oet z$zuepté Je~ fait ~~ 

-que lwind6pendance namibieme ne pouvait se t6aliset que dans le contexte d’un 

te trait des -troupes _cub~~%&es de -1 ‘A!@+. 
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Les Etats-Unis persistent à oroire que tant que l’Angola et l’Afrique du Sud 

ne pourront s’entendre sut un calendrier de retrait éahelonn6 des troupes cubaines 

de l’Angola en relation avec le retrait de l’Afrique du Sud de la Namibie, il este 

utopique de s’attendre que l’Afrique du Sud commenae a appliquer la r6solution 

435 (19781). La prkcaupation qui s’attache au rôle de la Namibie sous l’angle de 

la siécuriti de 18Angola et de l’Afrique du Sud’ comme les Etats-Unis l’ont dit bien 

souvent dans le passé, n’est pas un concept artificiel impos6 de l’extérieur. La 

S&!urid de la Namibie est étroitement liée tant & l’Angola qu’b l’Afrique du Sud. 

La s&xrit& r&ciproque de ces Etats implique la présence de dizaines de milliers de 

soldats Etrangers dans cette région. 

Cette r6alfd lie de façon inéluct;able les événements en Angola b la situation 

en Namibie. A cet égard, les Etats-Unis regrettent profondtient que M. Castro, 

lors du sommetdes non-alignés b Harare, en décembre derni~er, ait cherch6 à lier 

les Qv&wments dans un contexte encore plus Qtendu. Il a fabriqué un nouveau 

~. couplage, que ne sauraient accueillir favorableraent ni les Angolais ni les 

~~~ ~~Narnibiens, lorsqu! il -a-af f irnkque les trokpes aubaines resteraient en Angola tmt 

que l’apartheid n’aura pas ét4 Eliminé en Afrique du Sud. 

Nous voulons que l’apartheid cesse dès maintenant et nous serons b la tête du 

choeur internat ions1 d g appcobat ion lorsque oela se produira. Mais des d8alarations 

telles que celle de M. Castro ne font que confirmer ce qu’affirme l’Afrique du Sud, 

b savoir que les foraes aubaines en Angola sont una menace pour sa s6curid et, par 

lb même, renforcent la condition pratique selon laquelle ces forces doivent être 

retirées si l’on veut persuader Pretoria d’aww’der aux Namibiens l’indépendance 

sQre qu o ils reaherchent . Lon outre, on se demande si le gouvernement de La Havane 

ne oherche pas si@ement uns nouvelle just if icatbon B une aventure militaire 

au-del& des mera, qui serait loin d’être populaire et en Afrique et b cuba. 

Bref, le débat interminable sur l’* fnadmiosibilft~” de 1’6tablissement d’un 

lien entre les &&ements de Namibie et de I~Ango~a est stérile et doit être 

reconnu coIIIâe tel. 

les nombreuses résolutions de l’Assenbl6e génkale et du Conseil de crêauriti, 

non plus que les d6alaratfone du Mouvement des non-slfgn6s sur la Namibie, n’ont 

pae r6u55P B obtenir l’appliuation pacifique de la r6solution 435 (1978). le 

couplage y a 6th aondamn6, rwlgr6 la propmitfon angolaise dont j’ai parlé. 

Il y est d6elar6 auaei que la EX@PO cet le ubleul et authentique reprkntant du 

peuple namibien 10, affirmation contest& par de nombreux autres Namibiene et 

totalement incrompat ibPe avec les pu fncipee d&wcra tiques. On y cri tique les 
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Etats-Unis nomnknent, bien que aritiquer nommkrent tel ou tel pays dam les 

r6solutions soit oontra ire & la coutume kablfe aw Nations Unies et contra ire aux 

voeux exprimds par tous dans une résolution négociée sur les probl&nes gui 

af fectent 1’Af r ique australe. 

Je dois Qvoquer aussi une pratique que mon gouvernement juge particuliérerent -~ 

inadmissible et dkestable : les menaces contre les Etats qui ont juge bon de se 

dhtacher du groupe et refusnt de suivre cette d&siqnation arbitraire. Il est 

scandaleux que ces Etats fassent l’objet de pressions sous une forme ou une autre 

pour avoir respecté ce que leur diotent Peurs propres principes. Mon gouvernement 

tient à assurer de son plein appui tous les Etats qui pourraient faire face à-une- 
_.. - .-.- --.. 

telle sitwat ion. -- ~. - -- -. - -- -- -- .~- 

pans le même esprit, nous rejetons tous les efforts visant à 16gitimer la 

.lutte armée par des r&olutions des Nations unies ou par tout appel ou appui à la 

-*lutte arméem, car c’est 1% un appel aux armes dangerew dana une région instable. 

Je tiens également à noter la requête pr&entée parla Conf6rence.multfpartite 

de Namibie au Pr&ident du Conseil de sécurit6 pour être autorfs&e à participer aux - 
délibérations au titre de l’art/cle 39 du réglement intkieur provisoire de cet 

organe. Une requête adr.essBe au Conseil par une personne qui peut avoir des 

informations zh fournir, fndépendanrwent de son affiliation politique, devrait être 

accueillie favorablement. Il inporte que ae conseil soit capable de faire preuye 

d’impartialit6 et soit perçu comme tel pour que toutes les parties intéress&s 

pu.ifjeent carapter .aur lui. Crest un élhrnent central de la r&solution 435 (1678). 

Les Etats-Unis sont convaincus qu’il importe que le Conseil de s6uuret6 ait aa@& 

direotement h tous les points de vue hanant de Namibie. La requête pr8sent6e par 

le Br&ident et plusieur metabres du Conseil e61t, aependant, vicf6e parce qu’elle a 

Qti adresstle par et au nom du searétariat de la confdrenoe multipartite, entité qui 

englobe ce qu’on appelle le ‘gouvernement transitoire d’unit6 nationale”. Dans ae 

cas, et SanS porter pr8judice à la facrult6 du Conseil d’entendre des persocrnes par 

ailleurs comp&entes, les EtaSs-Unis pensent que le Conseil n’est pas oblig6 

d@accuehllir favorablement la requête de la Confkenue multipartite telle quelle 

pour prendre la parole au Conseil. Sug6tait le vise ae pro&dure de la quête de 

la ConfBrence mult ipart Pte, les Etats-Uni8 seraient enclins à recommander que 

sati sfaot ion lui soit accord6e. 
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Etats-Unis nommément, bien que critiquer nommément tel ou tel pays dans les 

résolutions soit contraire & la coutume établie aux Nations Unies et contra ire aux 

voeux exprim&s par tous dans une r&solution négociée sur les problémes qui 

affectent l’Afrique australe. 

Je dois évoquer aussi une pratique que mon gouvernement juge particulièrement 

inadmissible et détestable : les menaces contre les Etats qui ont jugé bon de se 

détacher du groupe et refusent de suivre cette dkignation arbitraire. 31 est 

scandaleux que ces Etats fassent l’objet de pressions sous une forme ou une autre 

pour avoir respect& ce que leur dictent leurs propres principes. Mon gouvernement 

tient à assurer de son plein appui tous les Etats qui pourraient faire face à une 

telle situation. 

Dans le même esprit, nous rejetons tous les efforts visant à légitinmr la 

.Jutte armée pa.r des résolutions des Nations Unies ou par tout -appel ou appui à la -.- 

-“lutte armée”, oar c’est 3,& un appel aux armes dangereux dans une r6gia instable. 

Je tiens-Egalement à noter la requête présentée par la Conférence multipartite 

de Namibie au Président du Conseil de sécuriti pour être autorisée & participer aux 

-ddélitirations au titre de l’ar-t$zle 39 du t&glement interieur provisoire de cet 

organe. Une requête adressée au Conseil par une personne qui peut avoir des 

informations à fournir, indépendaannent de son affiliation politique, devrait être 

accueillie favorablement. Il irelporte que ce conseil soit aapable de faire preuve 

d’impartk: 1 -S et soit perçu comme tel pour que toutes les parties intéress&es 

puissent compter sur lui. C’est un élkatent central -de Pa résolution 435 (1978). 

Les Etats-Unis sont convaincus qu’il importe que le Conseil de sécurité ait acc&s 

directement à tous les points de vue imainant de LT:- :ibie. La requête présanGe par 

le Pr&fdent et plusieurs membres du Conseil est , cependant, viciée parce qu’elle a 

été adressée par et au nom du secrétariat de la Conférence multkpartite, entitd qui 

englobe ce qu’on appelle le “gouvernement transitoire deunit nationale”. Dans ce 

cas, et sens porter préjudice à Pa faculté du Conseil d’entendre des personnes par 

ailleurs compkentes, les Etats-Unis pensent que le Conseil n’est pas obligé 

d’accueillir favorablement la requête de la Conférence multipartite telle quelle 

pour prendre la parole au Conseil. N’était le vice de prooédiure de la requête de 

la Confkence rnnltipart ite, les Etats-Unis seraient enclins & recorrmander que 

satisfaction lui soit accordée. 
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Les vues des Etats-Unis sur les sanctions obligatoires contre l’Afrique 

du Sud, dans le contexte c3e l’apartheid ou de la Namibie, sent biw connues. Nous 

y demeurons cat&oriquement opposés pour les mêmes raisons que nous avons 

soulignées bien souvent en *tail - la dernike fois le 20 février 1987 au cours du 

debat du Conseil de S&urit8 sur les sanctions limitées obligatoires. Les ~~~ ~~ 

Etats-Unis estiment que chaque nation doit rester libre de mettre en oeuvre ou de 

modifier la politique qu’elle juge la plus appropriée, y compris celle des 

Sanctions, dans la poursuite de notre objectif commun, qui est de r4aliser 

l’indépendance de la Namibie aussi rapidement et pacifiquement que possible. A Cet 

égard, les Etats-Unis-appliquent toute la gamrae des sanctions prorrulguées par le 

Congrés l’an dernier , non seulement & l’Afrique du sud mais à la Namibie 

bgalement. Néanmoins, nous demeurons convaincus que des sanctions obligatoires 

imposées par cet organe limiteraient très sérieusement l’initiative des nations, 

telles que les Etats-unis, qui cherchent & amener l’Afrique du Sud & appliquer la 

résolution 435 (1978). Des sanctions obligatoires compliqueraient et mettraient en 

-échec la -réalisation de cet objectif. Les Etats-Unis n’acceptent pas le droit que 

s@arrcgent deautres, dans ce conseil, de décider pour nous de la manière de 

contribuer au mieux A hâter 1’ indépendance de la Namibie. 

Aucun pays n’a oeuvrd avec plus d’acharnement que le mien pour amener la 

Namibie à 1’ indépendance. Nous poursuivrons nos efforts vers Cette fin mais nous 

ne saurions accepter qu’on nous li_e les mains dans cette tentative. 

Il y a dans la communauté internationale des étiments qui ont un intérêt 

direct B ce que se perpétue le problème namihien et que se pciursuive le conflit 

tragique en Angola. Et il y a ceux qui, comme les Etats-Unis, cherchent une 

solution rapide et pacifique du probl&me, a des conditions acceptables pour toute 

la comnunaut6 internationale dans son enserrhle, aux parties intéressées et, plus 

important encore, au peuple namfbien lui-même. 

Par consiquent , avant de terminer, je tiens B exprimer au Secrétaire général 

la gratitude et la reconnaissance de mon pays pour les efforts inlassables qu’il a 

déglcyés en vue de l’indépendance de la Namibie. Nous appuyons pleinement ces 

efforts. Nous demandons également A tous les autres Etats concernés de les 

appuyer. Les bons offices du Secrétaire gdnéral restent un facteur clef dans les 

efforts déployés pour amener la Namibie B l’indépendance rapidement et 

pacifiquement . 
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f,e PRESIDENT P J’e remercie le représentant des Etats-Unis pur les 

paro&o afmabPe8 qu’iP RI*& adce8shes. 

L’orateur ouiv mt est le reprhsentant de la Jaraehiriya axahe libyenne. Je 

1’PnvPte B prendre place h la table du Conseil et B faire sa dklaration. 

M. AZZAROUK (Jawahiriya arabe libyenne) (interpr&atiou de l’arabe) ; 

Monsieur le PrBsident, qu’il me soit permis au début de mon intervention de voua 

adrewer nos sfno&ree félicitationa b l’occasion de votre acoession & la présidence 

du Conseil PUE ce mie d’avril. Ma d618gation est convaincue que, grâce B votre 

conp&teuoe politique et 8 votre vaste expkience, vous serez B même de mener b bien 

les d&ib&ations de ce conasil. Ma dél&ation est balement convainaue que votre .~.~ 

-. pays ami, qui appie Pas nmwements de libération umndiaux , est le meilleur exem(ple 

3 suivre s’agissant du soutien & apporter au peuple opprifné de la Namibie SOUS la I-. 
direction de la South West Afri- -ople’s_ Qsganizatioh, -son-seul--représentant 

X6git ime. 
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Je saisis par ailleurs cette occasion pour exprimer notre reconnaissance a 

votre prédécesseur, S. E. 1’Ambeseadeur Uelpech, representant de 1’Arqentine amie, 

pour la maniàre tellement habile dont il a dirigé les travaux du Conseil pendant le 

mois écould. 

Face B la situation actuelle où le peuple namibien frire est en butte a_w_-- _ 

pires souffrances, il est grand temps que le Conseil tienne compte de8 

Préoccupations de la major it& Qcrasante de la majoritd internationale pour parvenir 

& une sollutfon finale et durable du problbe. 

Etant dcmné que tout porte & croire que Pa situation dans le Terri-ire et 

dans Pa région de l’Afrique australe en général ne cesse de se détériorer, et 

devant l’attitude positive de la cornumut internationale, on est en droit de se 

demander quelles mesures le Conseil pourrait prendre pour Eviter de nouvelles 

effusions de sang et contribuer I leindépendance de la Namibie. 

Il y a neuf ans, les membres du Conseil de sécurité sont convenus d’un plan 

concert6 pour f*ind6pendance de la Namibie, roasae reflBt4 dans Ya résolution 

-435 -(1978) adopt&~-par le conseil -de sécwité en 1978. Ce plan prévoit tous les 

arrangements devant permettre au peuple Mrnibien d’acaéder à lDPndépendanc~, et 

entre autres l’organisation, sous les auspices des Na&’ -:ns Unies, d’6lections 

libres et &UitableS. Nous nous deXMndOn8 encore comment certaines parties ont pu 

empkher JUS~~'& ce jour la matdrialisation de cette unanimSt6 intetnationale- 

L#e%@& honnête et frarrc contenu dans le rapport du SecrBtiire ghkal 

(domment 6118767 en date du 31 mars 1987) nous conduit B lui exprimer notre 

gratitude, notament pour ses conclusions qui sont sans équivoque et servent de 

prélude a l@examen de la question B leordre du jour. 

Ma &l&gation condamne vivement le principe du couplrae de l’indépendance de 

la Namibie et le retrait des forces cubaines internationalistes d'Angola. C'est la 

une question parfaitement Qtrang&re & la r&solution 435 (1978) adoptde 2 

Paunanimftk5 par le Conseil de séourit8 ainsi qu@une condition préalable rejetée 

Purement et sinphwmt par Pa aonuwnauté interqationale. 

La question de Namibie demeure une resprrsabilit~ politique et morale pour le 

Conseil. de s&xxid qui doit passer B l'action en adoptant des mesures décisives 

aonduisant sans plus de retard ni condition pr6alable & l'indépendance du peuple 
, 

namibien. 

Le Conseil des Nations Unies ~pou la Namibie a dkrit dans le ddtail l'dtendue 

de l'exploitation et du pillage des richesses de la Namibie par l'intermédiair@ 

d'un réseau de ssciétés transnationales qui ont gradement contribué au 



JF-S/lO s/Pv. 2746 
- 32 - 

M. Azzarouk (Jsmahiriya arabe Pibyennel 

durcissement de la position raciste de Pretoria au sujet de la question de 

1°ind6pendame namibienne. En effet, cela a permis B Pretoria de qagner du tempo 

et de vider le Territoire de ses ressource5 naturelles, d’en faire un os privé de 

sa chair. 

Nous regrettons profond6mnt qu’un certain nmbre d’$tats Menbres des : - 

Nation6 Unies, notamment parmi les membres permanents du Conseil de sécurité 

auxquels incombent, en vertu de la Charte, des responsabilités particuliéres en 

matike de maintien de la paix et de la s&curit& internationalee, soient les qrands 

b&GficPaLres du pillage et de l’exploitation brutale et intensive du Territoire 

par le biais de soci&és transnational.es relevant de la juridiction de leur pays. 

Conrne en tiroigne lear rogance af fich&e par le reprdsentant de Pretoria devant 

le Conseil, rien n’a changé dans la politique frauduleuse de Pretoria, qui fait fi 

de-la volonté de la comnunauth internationale grâce B l’appi d’un certain nombre 

de ses amis occidentaux. Ce représentant nous rappelle son homologue et frc?re, le 

représentant de l’entité nazie, raciste et sioniste en Palestine Occup&e, qui jouit 

du soutien et de la protection de ~9.6 amis mwidentaux. .~Alors-que--1e~repr6sentant 

de cette entité a amenti a maintes reprises l’existence d’une collaboration entre 

son pays et Pretoria, le rapport soumis par le D&partement d#Etat américain au 

Congrés des Etats-Unis au début de ce xnois infirme et contredit cette asserticn. 

Ce rapport indique que Ze produit de5 ventes d’armes entre les deux gouveunement5 

est, selon les estimations, de 1 ‘ordre de 400 à 8 00 mi Ilions de dollars. 

-Le Conseil ne dispose que d’un seul moyen paaifique pour permettre a la 

Namibie d’acdder E l’indépendamû : l*inposition, par la cominunaut~ 

internationale, des sanctions globales et obligatoires prkues au Chapitre VIS de 

la Charte contre le rdgime d’apartheid afin de contraindre celui-ci & uctroyer 

E*ind&endance à la Namibie et de rétablir son peuple dans son droit & 

1’ autoSi terminat ion. 

Ainsi, la Namibie saura enfin qui sont ses véritables amis. Elle saura aussi 

qui sont ses ennemis et qui attente & sa liberte, fait obstacle B son 

développement , essaie une nouvelle fois de la coloniser et de s’ingker dan5 ses 

affaires inthieures grâce & une poignée d’agents érig& en dirigeants de son Pays . 

par fa force ires armes impérialistes. 

Le PRcSIDEtVI’ : Je renrercie le reprhentant de la Jamahiriya arabe 

libyenne pour les paroles aimables qu’il m’a adressées. 
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(interpr&ation du russe) P Monsieur le Président, je vous filîcîte de votre 

accession & la pr6sidence du Conseil de skurît6 pur le mois deavril. La 

d6Ugation soviétique est c.t,mvaiucue que votre expkience politique et dîplcmatique 

aux multiples facettes vous permettram de remplir avec effîcacît6 vos fonctions de 

président. Je tiens de ncême a rendre homage B votre prhlbesseur, 

l’?u&assadeur Kklpech, Représentant permanent de l’ikqentine, qui saest briUammmt 

acquitté de ses fonctions prhsfdent OeUes pendant Pe mois de mrs. 

En 1966 - pro&u& par les Nations Unies Anuée internationale de la paix - 

_ deux grades réunions internationales ont dti organiebes sous l’égide des 

Nations Unies : Pa Confireuce internationale de Vienne, pour P~îudBpendance -~ 

im6dîate de la Namibie et -10 Conférence rùondialc de Par bs sur l’adoption de 

sanctions contre -1 ‘Afrique du Sud rauiste. 

La question de l*indépendauce de Pa Namibie a fait l’objet d’un examen 

approfondi lors de la quatorzi&me session extraordinaire, de la quarantî&me sessfou 

ordinaire de l’Àsse@l&e ghérale, de la huîtike Conférence- au~~saapnet~dee-Chef~~-.--..~ 

d%tat ou de gouverneront du Hmumment des non-align6s et de la session de 

1~0rgauisatîon de l’unit& africaine. 
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Dans toutes ces instances, on a instamment demandé au Conseil de s&cur ité 

d’utiliser d’urgence les prkogativea qui lui sont conf&ées par la Charte des 

Nations Wnies et d’entreprendre des actions décisives pour assurer la mise en 

oeuvre des rdsolutions et dkisions des Nations Unies concernant la Namibie. Il a 

Qté exigd que le Conseil de sécurité, compte tenu de la grave menace que ceprdsente ~~~~~ 

le régime raciste pour la paix et la sécurité internationales lui applique les 

sanations obligatoires et globales prévues au Chapitre VII de la Charte. 

Malheureusement, l’année 1986, malgré tous les efforts de la comnunaut6 

internationale, n’a apporté ni la paix ni lgindépendance au peuple namibien qui a 

tan>. souf fer t. Il reste pris dans les griffes du colonialisme des racistes 

sud-africains. Ptaintenant, le Conseil de sécurité est une nouvelle fois saisi de 

Aa question de la situation en Namibie. 

ta laa jorité Ecrasante des merrbres de la comunautd internationale sont 

unanimes pour dire que la solution du probléme namibien ne peut plus attendre. Il 

est indispensable que le Conseil de s&uriti satisfasse enfin aux obligations qui 

lui incombent et que, prenant des mesures décisives, il assure que 1 ‘Afrique..-~uS_ud.. -...-- 

applique toutes les dkisions du Conseil de sécurité et des Nations Unies, 

relatives à la Namibie. Il est temps de faire disparaître la tache honteuse qUi 

macule la conscience de l’humanité et de faire en sorte que les racistes 

sud-africains cessent de refuser obstinément au peuple namibien son droit 

inaliénable a une vkitable liberté et à une véritable autodetermination. 

x.a question de la libération de la Namibie de la tyrannie raciste est l’une 

des tâches centrales les plus urgentes qui attendent la communsut intern& ionale 

tout entière, et plus particulikement l’Organisation des Nations Unies et le 

Conseil de sécurité. Nhanmoins, jusqu’à présent, à cause de la position de 

certains de ses mercbres permanents - les Etats-Unis et la Grande-8retaqne - le 

Conseil n’a pas pu adopter ni mettre en oeuvre des mesures contraignantes efficaces 

contre le régime raciste de Pretoria , Conform&ent su Chapitre VII de la Charte, de 

façon a assurer l’exécution des décisions qu’il avait prises lui-m&@ % propos de 

la Namibie. L’incapacité du Conseil, de par ces activités obstructionnistes, de 

prendre les décisions qui s’imposent , aide les racistes de l’Afrique du Sud a 

préserver leur mainmise coloniale sur la Namibie. Le r&gime raciste de l’Afrique 

du Sud n’est pas fort en lui-mêru. En Afrique du Sud n&w?, la terre brille sous les 

pieds des racistes. Si les racistes lancent ouvertement un defi aux Nation6 Unies 

et à la communauté mondiale, c’est uniquement parce qu’ils sentent derrière eux 
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l’appui politique et mat6riel tx3ncret des Btats-Unis et de la Grande-Bretagne. 

Aujourd’hui encore, Pretoria, àr en juger par toutes les informations, continue b 

compter sur ceux qui l’appuient. 

C’est donc ainsi abritk que les racistes de Pretoria ont lancé, une arm8e de 

100 000 honrnes.pour kaser la r&istance du peuple namibien contre l*oppresseur. 

C’est prot&gke sous le même abri que , malgrQ l’e&arqo sur les armes, leAfrique 

du Sud regoit des armements modernes , continue à bénéficier des cr6dits des banques 

occidentales et peut ainsi garder sa mainmise sur la Namibie. Enfin, toujours sous 

le même abri protecteur, elle continue b escalader en Namibie la prétendue afmée 

territoriale namibienne et 21 Qtiyer le gouvernement fantoche provisoire. 

La politique étrangère de certains pays occidentaux & l’égard de l’AffiCW@ 

du Sud non seulement a resserr4 dairantage encore le noeud namibien mais, en outre, 

a abouti a la dkstabilisation de la situation dans toute l’Afrique australe; elle a 

bgaleaent contribué A renforcer l’agressivité du r8qiI-w sud-africain. C’est depuis 

le territoire namibfen que ce régime perpétre des actes d’agression directs contre 

l?Angola. Il lance-égalerœnt des actes d’agressioxcontre le MozambiqLJe et .. .--- 

d’autres Etats indépendants. mur l’essentiel, ces pays sont victimes d’une querre 

non déclarée que mènent contre eux les racistes de Pretoria et leurs mercenaires. 

Tout cela constitue une grave menace pour la paix et la s&curité internationales. 

Condamnant en paroles tel ou tel acte de Pretrotia, les Etats-Unis et certains 

de leurs alli& en fait prot&+gent les racistes. 11s font obstacle B 1 g adoption de 

mesures décisives contre le réqirae de l’Afrique du Sud et encouragent ainsi le 

régime & entretenir lr. violence et B l’étendre B l’intérieur du pays, & maintenir 

le colonialisme en Namibie ct à augmenter le terrorisme d’Etet pratiqué par 

l’Afrique du Sud. 

Les interventions, aujourd’hui, au Conseil de skurité, des représentants des 

Etats-Unis d’Amérique et de la Grande-Bretagne, nous ont beaucoup B&us. Elles 

confirment l’absence d’un chanqenrent réel dans la position des Gouvernements de ces 

deux pays qui, jusqu’a présent, ont empêché le Conseil de s’acquitter de ses 

responsabilitks & ls4qard de la Namibie. Les condamnations verbales du rdqirae de 

l’Afrique du Sud ne suffisent pas. Les mots ne veulent pas dire grand-chose s’ils 

ne sont pas étayés par des actes concrets; ils n’ont plus aucun sens si les actes 

les contredisent. ~a question des sanctions obligatoires est la pierre de touche 

Wi permet de faire wnnaftre la position véritable de tel ou tel gouvernement à 

l’hqard des racistes sud-africains. 
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M. Belonoqov (URSS) 

Le repr&mntant des Etats-Unis a essayé, artificiellement, dwintroduSre dan6 

la discussion sur la Namibie la question des rapporte entre l’Angola et Cuba. 

Wmifestement, cela a 6th fait pour essayer de d6tourner l’attention de la position 

peu honorable des Etats-Unis eux-mêmes & luégard du rBgPme raciste de leAfrique 

du Sud. Le fameux %ouplagem de la-question de Nm@bie et des moyens-de d4fense de 

lgAngola a éti rejet& à juste titre par les Nations Unies, le Conseil de oicutité 

et l’ensemble de la conmnaut8 internationale. Ce couplage, comme l’ont souliqné 

beaucoup d’omteurs qui m’ont ~&z&%, ne peut être cornsiaér6 autrenmt que comme 

une snanoeuvre cynique des racietes de Pretoria et de leurs protecteurs occidentauxr 

qui refléte leur désir d’e@êcher la mise en oeuvre de Pa résolut ian 4 35 (1978) et 

-Peur tentative d’imposer une solution nouvelle et nk-colonialiste pour rkoudre le 

probl&me ramibien et les autres problknes de l’Afrique australe. Je suis certain 

..que si ce couplage artificiel noexistait pas, on aurait inventé m autre ~prétexfe 

pour contrecinrrer 1°iraposi.tion à l’Afrique du Sud ders sanctions obligatoires. 
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M. Belonogov (URSSL 

Lors du vingt-septibnro Conqrés du part5 communiste de 1Wnion soviétique, quf 

a d&fini les orientations fondamentales de la politique itrangère de l’Union 

soviétique, on a mis l’accent de faqon particuliére 6uc les Blknents nkessaires à 

laassainissement du climat international. Il a entre autres Oté question du 

-respect inwnditionnel dans la pratique internationale du droit de chaque peuple e 

choisir de façon souveraine les voie6 et les formes de son dQveloppement, du juste 

r&qlement politique des crises internationales et des conflits régionaux et de la 

totale Elimination du génocide, de lgepartheid et de toutes Pes fotmes de 

discrimination raciale, nationsle ou religieuse. 

Conme elle l’a souliqni5 h maintes reptfbes dans ses BQcParations, l’unian 

soviétique considke qu’il est de son devoir international d’appuyer la lutte 

anticolonialiste et antiraciste des peuples. Notre SOli&Oibé avec les peuples en 

lutte fait partie intégrante des efforts que nous déployons pour instaurer un 

système viable de sécuti’ti g&&ale. Ce nOest que sur la base d’un respect 

inconditionnel du droit de tous les peuples b la liberté et à llindépendance -qu’il 

6era possible de sortir d’inpasses spécifiques et DDE stabiliser la si_tuat$gn dans 

les divers foyers de tension de la planète , notamment en Afrique australe. 

LWniorr soviétique se prononce pour une solution politique inmédiate du 

probléme namibien, par la mise en oeuvre rapide de la rkolution 435 (1978) du 

Conseil de sécuriti et de 18eneemble des autres décisions fondamentales adopthes 

par le Conseil et 18Assembl&e g&&rale y relatives. Nous sommes prêt6 & apporter 

notre contribution $I la réalisation de ce but. Cette position de l%nion 

soviétique se fonde sur la nécessit& pur Pe peuple namibien, de réaliser 

rapidement son droit inali6nable B l*autoGtermination et % l*indépendance 

V&itsbles 6ur la base de la préservation de l’unit4 et de l’intéqrité territoriale 

de la Namfbie, y cos&wis Walvis Say et les îles &tiéres. 

Mlqré les actes de cruelle repression et les manoeuvres ndo-colonialistes des 

racistes sud-africains, la lutte de libération d8sintére668e menée par le6 peuples 

de leAfrique du Sud et de la Namibie continue à.se dkelopper. Bans son 

intervention au Conseil de sécurité, le Secrétarfre aux affaires étrargéres de la 

South West Africa People’s Orcjanization (SWAFO), M. Theo-Ben Gurirab a8 comme les 

représentants d’Etet africains et autre6 , parlé avec beaucoup de conviction ne la 

détermination du peuple de Namibie tzt des autres peuples d’Afrique de parvenir a fa 
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M. 0ePonoqov (uRS3) 

Libération et & l,h~Mpendance vkitables pour la Namibie. Nous ne doutons pas que 

cet objectif sera atteint, quelles que soient les mameuvres auxquelles pourraient 

recourir les racistes de Pretoria et ceux qui les soutiennent. 

Nous réaffirmons que la syvathie du peuple soviétique est entièremnt ôcquise 

au peuple nsmibien, qui mène une lutte de 1iMration h6roïque pour la liberté et - --- 

~lDindépendance sous la direction de son seul reprbsentant léqitiœ, la South West 

Africa Feopless Orgenization (SWAPO) . L’Union soviétique n’a cessé et ne cessera 

d’acwrda une nide totale h 3.a juste lutte du peuple namibien, lutte qu’il mène 

par tous les moyens dont il dispose, en pleine conformité avec les d&zisionS 

pertinentes de 1,Organisation des Nations Unies. 

L’Union sovi6tique appuie activement les pays africains et la cmmunauté 

internationale en général, qui se prononcent à lgurtanimitb pour l’application de 

sanctions globales obliqatoires contre le réqime de Pretoria en vertu du 

Chapitre VII de la Charte. A ce stade, ce moyen est le seul qui puisse permettre 

de rhgler le probl&me namibien. La dél&gation sovikique votera pour le projet de 

résolution dont le Conseil est saisi. 
___ . --~ ..- ------ 

Le PRESIDRW : Je remercie le rerr&entant de 1,tJnian soviétique des 

aimables paroles qu’il m’a adressées. 

L,otateuf suivant est le representant de la Tchécoslovaquie. Je l’invite b 

prendre place & la table du Conseil et B faire sa déclaration. 

M. CESAR (Tchkkoslwaquie) (interprétation de l’anglais) : P(on&eur le 

Président, permettez-moi tout d’abord de vous exprimer mes félicitations b 

l,occa5ion de votre accession & la prhsidence du Conseil de sécurit6 pour le mois 

d’avril. Vos compétences professionnelles, votre sens de 1,objectivité et des 

responsabilités sont le garant du SUC&S des travaux de cet orqam 

extraordinairtemnt important. Je me réjouis de pouvoir exprimer ms satisfaction de 

voir qu’en cette circonstance le Conseil de sécurid est prési& psr un 

repr&sentant de la République populaire de Rulqarie, B laquelle mon pays est lié 

par des lien5 fraternels de cocpération socialiste. 

Jeaimerais également saisir cette occssion pour exprimer nos remerciement5 à 

l’ambassadeur P¶arc@lo Delpech, Représentant permanent de laArgentine, pour le 

travail accompli dans l’exercice de ses responsabflft& de Président du Conseil de 

sécurid pour fe mois de mars. J’aimerais également renwcier les meBbre6 du 

conseil pour avoir permis & ma déléqation de se prononcer sur lin question 

actuellement B 1,examn. 



MLT/lP S/FV. 2786 
- 47). 

M. C&ar ~Tchkoslovaqu ie) 

La question de Namibie dont discute aujourd’hui le Conseil de sbcurit8 

repr&ante l’une des tkhes essentielles et pressantes que les Nations Unies sont 

app&ks B exécuter dan6 le cadre de leur lutte contre les politiques d’agression 

et de violence, le colonialisme et le néo-colonialisme, le racisme et P’apartheid 

qui ont cours sur notre pkmite. Nous S~MEMS aux prises avec la situation dan6 le 

Sud-Ouest africain depuis prés de 40 ans. Tout au long de cette p&rictde, la 
~ ~- ~~ 

comunauté internationale et les Nations Unies en particulier ont fait des efforts 

consid&ables pour mettre fin b la domination coloniale du réqism raciete de 

Pretoria en Namibie et prbserver les intér&s légitimes du peuple namibien ainsi 

que son droit inaliénable b lsautodétermination, H la liberté et 1 l’indépendance 

nationale. 

Malgré ces efforts, la Namibie demeure la victime de la répression coloniale. 

au cours de sa récente visite en République socialiste tchkoslovaque, 

FI. Sam Nu joma, Président de la South West Africa Peaple’s Organization (SWO) , a 

déclaré, entre autres choses, que la situation plitique et militaire en Namibie et 

aueour d-e ce pays était très critique et découlait des actes de répression de plus 

en plus fr&uents perp&r& par Pa minorité blanche raciste d’Afrique du Sud contre 

les peuples de la Namibie et de l’Afrique du Sud. Les tropes colonialistes de 

l’Afrique du Sud raciste en Namibie se chiffrent b plus de 100 000 hommesr gui 

massacrent journellement le peuple namibien, menacent son existence et occupent BM 

pays* Le régime raciste s’appuie de plus en plus sur des xnercenaires krangers. 

11 ne peut plus compter sur ses propres soldats qui se laissent aller au 

découragement. Les racistes enrôlent également de force la population noire pour 

servir dans leurs forces armhes. 

Il existe de nombreuses preuves a l’appui de ces affirmations. Cela donne la 

mesure des souffrances qu’entraîne pour le peuple namibien la politique 

colonialiste la plu6 brutzle qui soit. En II&E temps, toutefois, la Namibie est 

devenue un symbole de P’héroPsme doune nation qui aspire & la liberté. La 

participation de larges oouches de la popuIatfon aux manifestations contre le 

régime d’occupation va croissant. Las opkrations de gubrilla menks par les 

Naaibiens, sous la direction de la South West Africa Peaple’s Organization (SWO) 

s’intensifient. Rien ne peut les arrêter, malgré la répression et l’agressivité 

croissant e6 du r&g inm . 
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M. César (Tch&oslwe<u~ 

La Lutte de libdration nationale que &ne le peuple namfbien par toue lee 

nepyenpr dont il dispose, y cowris Ea lutte a&m, est juste et 1BgitPme et Ir&rite 

B*i$tte appuy&e par Pea Nation@ Uni~e, auxquelles inccmbe la responsabilit6 direote 

de faire en mrta que Pa Ptamibie ac&de rapidmœnt B f’fnd6pendame. tee 

‘m~_mpolîtfques de haine et les pratique8 inhumainea du téq&sa d’apartheid, 

l*agressivid ucoiseante des racktee de Fretxxia i l’encontre d%tets souveraino 

voieins wmt la priMOpaPe Ey)urce des teneione wsns aese accrues dam3 la rbgfon et 

menacent 8brieuserPent la paix et la sécuriti internationales, qui transcendent 1~s 

fronti&res r6gionalee. 
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PL &sar f (Tchécoslovaquie) 

Extrêxement danqereuse est 18utilisation abusive du Territoire do la Namibie 

par le réqfms sud-africain en tant que base & ses actes d’agression contre le6 

Etats africains indt5~nflauts voisins. Comment est-il possible gue Pretoria poisse 

bafouer aussi cyniquement l’autorit des Nations Unies? Comsent oe r6qisrs peut-il 

oser faire fi des vues de l’écrasante majoritb de lehumanité? 

La rBponse a ces questions est sinple : il se sent libre de le faire en raison 

de la convoitise dont font l’objet les richesses de la Namibie de la part des 

sociétés transnationales; en raison des intérêts strnt&iques et des ar&itiens 

globales de l’impérialisme gui coiincident avec les intérêts des dirigeants 

sud-africains. rl peut agir ainsi parce que certains Menbres des Nations Unies 

cxwtt-circuitent d&ibér&sent l’embargo imposé par le Conseil de sécurité contre 

‘l’Afrique du Sud. Et csest ainsi que la tragédie du peuple namibien se poursuit. 

--Ce sont 18 également les raison6 pour lesquelles le Conseil de sécurité neest pes 

en mssure de corroborer *les efforts de décolonisation faits par le peuple namibien 

-et la cosmunautb~internationale en recourant B des sanctions efficaces aux termes 

-de la Charte des Nations Unies. -La leçon- h--tirer -de-ce-are-jekdes -sanctions depruis 

20 ans aurait dO amener un changement fondamental dans la position de ceux qui 

n'hésf teraient pas une swonde b inposer des sanctions contre Cuba et le Nicaragua, 

mai6 qui, dans le cas de Pretoria, cherche hypocritement & invoquer kout pr6teXte 

pur rendre ispossible lginposition de ces sanctions, ou tout au moins les réduire 

au minimum, 

Les Nations Unies, et le Conseil de sdaurité en premier lieu, ont une 

responsabilit4 direote pour ce gui est de mettre en oeuvre des déaisfons d&h 

adcapdes au sujet de la Namibie ainsi gue de trouver une jurete solution & la 

question de Namibie d&s que possible. Nous appuyons sans r&erVs les jUStes 

exigences ne la conxuwuté internationale, a savoir que des rranctions génkales et 

obligatoires doivent 8tre adoptées oontre le régime sud-africain par le Conseil de 

sécuribé conforménrent au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. 

Ms delégation condamne la politique du *couplage’ et de la wcoopération 

constructivea avec le rdqime de Pretoria, qui, en fait, invite les racistes B 

perpétrer la violence et la terreur ocntre les populations africaines de l'Afrique 

du Sud et de la Namibie, à poursuivre lqescalade de l’aqresreion contre le8 Etats de 

prefni&re Pigne, & rester intraitables sur la guestion de la Namibie et, lqun dans 

l’autre, B saboter les r8solut ions et décisions adoptbeo par Pes Nations Unie6 sur 

Pa question de Namibie. 
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P4. César. (TchécoBlovaqufe) 

Nous somes pour lw81imination compl&te et finale du colonialisme et du 

racisme sous toutes leurs formes et manifestations, et nous nous prouongone en 

cons6queuce résolument pour l’exercice inconditionnel et imrrédiat-des droits 

bnali0asbles de Ba population namibienne b l’autodétermination et & l’iud&endance 

m-nationale dans une Namibie unifiée, jou&ssant d’une territorialitd intdgrale - Y ~~ 

coupris Walvis Bay et le8 îles au large de ses oôtes -’ et pour le retra it inmédiat 

et complet de toutes les troupes et-institutions administratives de X’Afrique 

du Sud du Territoire de la Namibie. Nous appuyons la SfJBpO en tant que seul 

représentant légitime du peuple namibien. 

Pour terminer, je veux répéter uruz fois de plus que la Tchécoslovaquie 

continuera de prendre une part active B toutes les mesures. efficaces adoptdes par 

Pes Rat@s unies pour mener la Namibie àr l’indépeudawe. 

--Le PRESIDENT : Je remercie le représentantde la-Tchikcslovaquie pour les 

paroles aimables qu’il m’a adress6es. 

-~-L’oratew-- suivant est .le représentant de la République socialiste soviétique 

-de Biélorussie. Je 1’ invite Bprendtre_placeàrla-tablediu-Cons~f-l’et b faire 5s 
. 

- d6clarntion. 

M. HARSlMCV (République socialiste savi&tique de Bi&mIssie) 

(i@erprétation du russe) : Camarade Président, je commencerai par vous fdlfciter 

de votre acœssion a la .présidence du Conseil de shurid paur ce mis. La 

.déldgation de la RSS de Bidloruss&e est heureuse de voir le reprdsentant d’un pays 

sociaXiste frke occuper ce poste eu une période oii nous examinons uns question 

aussi importante que celle de la question de la situation en Nsmibie. Votre ‘pays a 

toujours pris une ferme position dans la lutte pour l’autodétermination des peuples 

et dans leur lutte contre Pe racisme, le colonialisme et l’apartheid. Nous sames 

certains que, grâce b vos talents de diplooate et & votre cos@tence, les travaux 

du Conseil de sécurité seront oourann6s de SUC~~S. 

Dans la lutte pour 1’6limination rapide’ compl&te et d6finitive des vestiges 

du colonialisme sur notre plan?&te, la question de l’octroi imnkdiat de 

1’ ind6penrIance b la Namibie, qui est occupée par le régime raciste d’Afrique 

du Sud, est assurknent l’une des plus pressantes questions de l’actualitd, qrPi 

exige use solution im6diate. La respousabilitb directe des Natioras Unies en ce 

qui conoerne le sort de la Namibie ainsi qu’une justice élktentaire envers sa 

population autochtone, qui vit depuis des dizaines d’ann&es sous uts joug étrangler, 

oolonialiske et raciste, exige que la comunout~ internationale prenne enfin les 

mesures qui s’inpesent pour défendre les intér%ts du peuple namibien et lui assurer 
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~Maksfmv (RI)S de Bâélorussâe) 

son droit inali&able B lmautod&erminatPon, b Pa Pibsrté et b lmind6pendanae 

nat fonale, La riécessité instante de rechercher activeamt les nu~yene de parwnir & 

un r&glement politique-namibien est dictde dgalement par une aspiration 

grandimante de toutes les forces Qprfses de paix de la planate ih U~LB adPioration 

~ -génkale du climat international. 

Les moyens r&zls de trckver una rpoPutior. au probtime munibien ont 6eé d6finis 

de fa(pn airconstanoibe et confira&8 b maintes reprisea dans les différentes 

décisions de lmop3U prises t ca sujet, lesquelles ont fait l’objet d’une 

reconnaissance universelle. Ces d&isions, et au premier chef lea r&aolutiMs 

384 (1976) et 435 (1978) du Conseill de s&x~ftA, offrent les bases politiques d’un 

juste-Aglement du probl&e et les moyens d’assurer la transition de la Namibie 

vers rnni~d&eloppenrerst indépendant et autonoxœ. 

:. 

_ 

-- 



. 
oa/ S/PW.2746 

- 51 - 

M. Maksimw (BSS de Biélorussie) 

116 recourent B des manoeuvres malhonnêtes comme la mise en place d’un 

prbtendu gouverneront autono!wz dans le Ter ri taire occup8. L’utilisation du 

Territoire namibien par le réqime çud-africain COUUIB rampe de lancement d’actes 

dlagression et de sabotage contre les Btats africains indGpendants voisins présente 

un caractére de plus en plus dangereux. La politique inhumaine et l’agressivité 

croissante du rBgirae d’apartheid de Pretoria sat la source principale du foyer 

dangereux de tension en Afrique australe, qui reprbsente une menace grave pour la 

paix et Pa sécur id internationales sur le cent inent et au-del&. 

Un sait depuis’longtemps que les racistes sud-africains n’auraient pa6 pu se 

XwIdufre de façon aussi provocante s’ils neavaient b&&ficié, directement et ~- 

indirectement, de l’aide économique, militaire, politique et autre de certaines 

puissanues occidentales et, avant tout, des Etats-Unis d’Am&c ique. .-Oui plus est, 

les partiesà cette ooop4ration honteuse continuent, pour justifier leur attitude, 

de ddformer, par tous les üioyens, la nature du probl&me namibien et de lier sa 

solution a des question6 tout B fait distinctes. C’est ce qu’a essay8 de faire 

-aujourdchui, sans le moindre fondement et sans le moindre 6uccès, le.repr&+entant 

des BtatfHJnis. En m&w2 temps, on fait de plus en plus pression sur les pays 

africains de façon b compliquer la situation en Afrique australe, a faire sortir le 

probl&ze namibien du cadre de l’organisation des Nations Unies et B le trancher sur 

une base néo-colonialiste. 

La BSS de BiBloru66ie estime que toutes ces manoeuvges et tous ces subterl%qes 

des forces unies du racisme et des rdactionnaires internationaux sont très ’ 

dangereuz pour le sort de la Namibie et des Etats africains indépendants. xl faut, 

par con&quent, intensifier les pressions exeroées aussi bien sur lgAfrique du Sud 

que sur ses proteateurs pour les contraindre 3 mettre en oeuvre, dans leur 

totalite, les décisions du Conseil de si4curité relatives à la Namibie et B prendre 

en consiaration la volont de la majorioé des Etats du monde. 

La BSS de Biélorussie intervient fermement et constamment pour que le peuple 

nambien exerce son droit inaliénable & l’autodetermination et accade sans retard et 

sans condition B l’ind&endance, dans une Namibie unie et souveraine - dont le 

Territoire cxxrptend Walvis Bay et Pes îles Bôtières adjacentes. Nous exigeons le ’ 

retrait total et iznnr$diat de son territoire de toutes les forces et de 

l’administration sud-africaines. Nous apwyons la South West Africa Peqle’s 

Organization (SWapO) , reconnue par l’organisation des Nations Unies et 

l’organisation de l’unit8 africaine (WA) comne le seul représentant authentique du 

peuple namibien, 
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M. Maksimov (K!G de Biélorussie) 

Le moment est venu depuis longtemps pour le Conseil de sécurité de se servir 

pleinement de5 pouvoirs qui lui ont étd conférés et doexercer le contrôle effectif 

et constant de l’aaheminement de la Namibie vers une véritable inddpendance. La 

RSS de Bihlorussie soutient la demande croissante et indéfectible de la conrwnauté 

internationale Pour que le Conseil de sburité approuve l’imposition de sanctions 

globales et obligatoires contre le régime sud-africain, conformément au 

Chapitre VII de la charte. 

Le PRE%IDKNp : Je remercie le représentant de la République socialiste 

soviétique de Biéloruseie pour les paroles aimables qu’il m’a adressées. 

L’orateur suivant est le représentant de lgCugatia. Je l’invite à prendre 

place à la table du Conseil et h faire 8a d&laration. 

M. KIBKLM (Ouqatia) (interprétation de l’anglais) : Monsieur le 

.Pr&sident, -permettez-moi tout d’abord de vous féliciter .tri$ chaleureusement & 

l’occasion de votre accession aux inportantes fonctions de gr6sident du Conseil de 

s&curit& pour le mois d’avril. NOUS 60~s convaincus que, grâce & vos talents de 

diplomate et à votre vaste expérience, vous saurez vous aaquitter avec succès des 

lourde5 -tâches qui vous incombent. Votre attachement personnel ainsi que 

l’attitude de prinaipe bien connue de votre pays & l~bqard de la lutte de 

libération de l’Afrique australe rendent tout à fait opportun l’examen de cette 

question sous votre pa6sidenoe. 

Je voudrais Qgalement saisir cette occasion pour rendre un hoxnage bien mér St;6 

B -votre préd&cesseur, 1’Ambassadeur pelpecrh, de l’Argent.ine, qui .a dirigh le 

Conseil de mani&re dynamique pendant le mnis de mars. 

Par votre entremise, Monsieur le Pr&ident, je voudrais sxprimer ma 

reoonnaissawe aux membres du Conseil pour m’avoir permis de participer a ce d6bat. 

Le Conseil se rdunit une fois de plus pour examiner la question de Namibie uar 

le r8giraa raciste sud-africain continue d’opposer un refus intransigeant B 

l’application des diverses r%solutfons du Con5eil de sdaurité et de mdpriser 58s 

injonctions et 5es directives. La aulpabilid de l’Afrique du Sud ne fait awun 

doute b cet Bgard. La tâche du Conseil est donc dUexaminsr les mesures qui, en 

vertu de la Charte, sont appPopri6es pour faire face au dBfi lano par l’Afrique 

du Sud raciste & l’autorité du Coneeil de sécurith et & ses violations fhgrantes 

et per5istantes des dispositions de la Charte de8 Nations Unies. 
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M. Ribedi (Ouqauda) 

Un siécle s’est écouPé depuis la funeste Confkence de Berlin tenue en 1884, 

lorsque les puicamcee impérialistes de l*bpoque se sont réunies pour se partager 

l’Afrique. Au cours de cette *riode, plusieurs de nos paye ont~pu, grâce à 

lQassistance de l*Organisation des Nations Unies , se d&barrasser du joug du 

colonialisme, recouvrer ]ieur dignité-et-prendre leur place légitime dans le cmcert 

odes nations. 

Par contre, en ce qui concerne les Namibiene, ce fut un siécle o& ils n’ont 

ces& d’être soumis B toutes les formes d8injustices et d’oppression, dsrPbord sous 

la hotte du coPonialisme allemand, puis sous les rdginms racistes pernicieux 

sud-africains successifs. Au moment 03 le colonialisme est ccmsidéré cm Un 

anachronisme, même par ses premiers d6fenseurs, le r6gim9 raciste fait tout en son 

pouvoir pour empêcher la naissance de La Namibie en tant que pays indépendant et 

libre. - 
. 

Ce fait est troublant car la Namibie deweure sous la responsabilieé unique et 

la tutelle Sacr&e $e laOrganisation des Nations Unies. Malheureusement, lahistoire 

de la Namibie est l’histoire d’une confiance tcahAe et d-e ~_g_incapacit&des-gram3es-- 

puissances de la comuuaut8 interaationsle d’agir de manibre décisive pour aider 

les Na&biens b mettre un terme .b la domination Qtrang&re -et B recouvrer leurs 

droits lBgit.ilWs, A notre avis, ceux qui, daw le pas&, se sont opus& aux 

efforts faits par le Conseil de s8curiti pour amener a*Afrique du Sud au banc des 

accus& et ont’ plau& leur confiance dans lu P&endue bonne foi du rdgîn!a raciste, 

devraient avoir honte, en 19 $7, de toldrer et d’approuver oalmeamt sm 

intransigeance persistante, ses actes iuceasants d’agression contre les Etats 

voisins et ses violations du droit international et de la taorale iaternaticmale. 

On aurait pu sVattendre qu’ils ue plaaent I la tête des partisans de l’impot%itiOn 

de mesures de coeraition aontre l’Afrique du Sud pour laobliger B respecter ses 

obligations internationales, mais tel n’est pas le cas twlheureusement. 

L’ar&e dernihe, nous avons marqub le vingtihwe anniversaire de la lev6e du 

mandat de lwAfricpae du Sud 8ur la Namibie. Apres eu avoir appel8 & l@Afrique 

du Sud pendant des années, l*AswxblBe génkale, par sa résolution 2145 (1966), 

apr&s awir dduld quo l*Afrique du Sud avait failli a 6es obligations aux termes 

du mandat de la soctiti des Nations, a mis fin A sou mandat et a plaad le 

Territoire soua la respanst$bil.Pté directe de 1~0rganieetiea des Nations unies. 
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Un an plus tard, par aa rbmlution 2248 (S-V), elle a dbcid6 de cr6er le Conseil 

dea Nations Uni.~ pour la Namibie et P’a charg6 d~admini6tuer le Territoire jusqu’& 

tm Pnd&endanue. Vingt ans après la le& du mandat, lgind6pendance de la mmfbie 

ne 8@ef3t toujours pae concr&i&e. Ee Conseil des Nations Unies pour la Namibie, 

qui est l*Autoritb admfnistrante légale du Territoite, est une adminiotration en 

exil alors que l’Afrique du Sud continue de renforcer sari occupation illégale et de 

~md&$er.mlq ~r&solutions des Nations Unies. 

.-. .____. 
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Pl est important de rappeler que cette position a ét6 confitin& par la COUK 

intetnatioraale de Justice il y a 16 ans. Dans un avis consultatif requis par le 

ConseiP de &curitB, la mur internationale de Justice a @cr6t6 Z 

“1) La présence de l’Afrique du Sud en Namibie éhant illégale, l’Afrique du Sud 

a l’obligation de retirer immédiatesuent son administratio~m_d~m~ahrJamibie-et -de--~- 

------cesser ainsi d’occuper le territoires 

2) Que les Etats Merdires des Nations Unies ont leobligation de reomnajitre 

lqillBgalit6 de la présence de l’Afrique du Sud en Namibie et le défaut de 

validid des mesures prises par elle au nom de la Namibie ou en ce qui la 

concerne, et de s’abstenir de tous actes et en particulier de toutes relations _ 

avec le Gouvernerœnt sud-africain qui i@ iqueraient la reconnaissance de la 

légalité de cette P&ence et de cette administration, ou qui constitueraient 

une aide ou une assistance i cet Qgardp 

3) Qu’il incombe aux Etats qui ne sont pas membres des Nations Unies de 

prêtez leur assistance,. dons les limites du sous-paragraphe 2 ci-dessus, à 

l’action entreprise par les Nations Uniea en ce q-i concerne--la Namibie.‘.. 

(Cour internationale de Justice, Avis consultatif du 21 juin 197l, p. 58) 

Le Conseil de séourit6, dans sa résolution 301 (1971) du 20 octobre 1971, a 

partage l’avis de la Cour internationale de Justice et a dhlaré que tout nouveau 

refus de l’Afrique du Sud de se tetirer de Namibie pourrait crher des conditions 

nuisibles au maintien de la paix et à la sécurid dans la région. ta résolution 

demandait, .entre autres, aux Etats Membres, premihrement, de s’abstenir d*établir 

des relations conventionnelles avec l’Afrique du Sud dans ‘tous les cas 05 le 

Gcwverneraent prétend agir au nom de la Namibie ou en ce qui la concerne; 

dewihmmnt, de s’abstenir d’invoquer ou dqappliquer les trait& ou dispositions 

des traités mmalus par lqAfrique du Sud au non! de la Namibie ou en ce qui la 

concerne qui nécessitent urne collaboration intergouvernemntale active8 

troisi&mment, dgexaminer leurs trait& bilathaux avec PqAfrique du Sud pour 

8qa8surer qu’ils ne sont p!w incompatibles avec l’Avis consultatif de la Cour; 

quatrihment, de s’abstenir d’entretenir avec l’Afrique du Sud agissant au nom de 

la Namibie ou en ce qui la concerne dee relations de caractère Qconomique ou autre 

qui seraient de nature à affirmer l’autorit de L’Afrique du Sud sur le Territoire. 

Compte tenu de lqarr3t non ambigu tendu par la Cour internationaie de Justice 

en ce qui wncerne lqil16galft6 de l’occupation de la PJamibie par 1’Ihfrfque du Sud 

raciste et les obligations des Etats Meeres $ cet dgard, ï 21 cxmnu~uté 
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internationale s’attendait B juste titre que le Conseil de a&urit6 agisse de fapn 

dkisive B l’égard de l’Afrique du Sud raciste. Devant lD intransigeance de 

l’Afrique du Sud raciste et son refus de r&mdre positivement aux appels des 

Nations Unies, nous, en Afrique et, en fait, I@&xasante raajorit& des membres de la 

~coarmunaute internationale, n’avons aucune illusion sur les intentions de l’Afrique 

du Sud ni aucun doute sur les mesures appropriées b prendre dans ces 

circonstances. Nous avons estimé, dés le d&art, que l’imposition de sanctions 

obligatoires Qtait le seul moyen pacifique d’exercer des pressions significatives 

sur l’Afrique du Sud raciste. Malheureusement, nos appels & l’action B cet effet 

se sont toujours heurtes Ep la rkistance des membres permanents du Conseil de 

sécurité amis de l’Afrique du Sud. 11 nous ont toujours demand6 d’être patients - -~--~- - 

car, d’après eux, il existait d’autres moyens d’amener l@Afrique du Sud raciste b 

respecter ses- obligations. 

En fait, les espoirs de la connwnaut4 internationale ont Bti encouraghs 

lorsque, à la suite de,lai@tiative du Groupe de contact occidenta& - &I savoir les _ 

Etats-Umis, le Royaurœ!-Uni, la République féd6ral.e d’Allemagne, la France et le 

Canada - le Conseil de s6curit8 a adopté la rkolution 435 (1978) et Ee plan des 

Nations Unies pour le r&glement paaif ique de la question namibienne. En dépit de 

quelques apprhhensions devant certains aspects de ces propositions, la SWAPO a 

accepté, de bonne foi, le plan et les promesses données par le Groupe de Contact 

des Cinq. Les Cinq occidentaux se sont engagés B faire pression sur l’Afrique du 

-Sud pour lVamener 3 respecter le plan des Nations Unies. 

Chacun des ministres des affaires &rsng&res des Etats-Unis, du Royaume-Unir 

de la Frame et de la Rdpublique fddkale d’Allemagne sont venus persarnellement 

devant ce conseil et ont lancé un avertissement s6vhre quant aux cons6quences que 

l’Afrique du Sud aurait & subir si le réginre raciste ne respectiit pas Pee 

dispositions de la résolution 435 (1978) et le plan des Nations Unies pour la 

Namibie. 

Ces avert issemmts s& ieux ont 6t6 donnés par le Groupe de contact au niveau 

le plus Qlevh, en 1978, lorsque fe Conseil de sharit6 a d&attu et adopt6 la 

résolution 435 (1978) et le plan des Nation8 Unies. Etant donné la position 

juridique prise par la Cour internationale de Justice quant aux ob’Pigstione de tous 

le6 Etat8 Wenbres, leur marge de mwweuvre économique sur l’Afrique du Sud et 1438 

impkatifs moraux de leur entreprise, nous avions tout lieu de nou8 attendre que 

les membres du Groupe de contact finiraient par convaincre l’Afrique du Sud de 

respecter la résolution 435 (19789 out B défaut, donneraient suite à leurs menace6 
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d’isoler L’Afrique du Sud et d’imposer des sanctions appropriées. Malheureusement, 

cela n’a pas été le cas. 

Pr& de dix ans se sont ~COU~& depuis l’adoption du plan des Nations Unies. 

Le régime raciste de Pretoria a cherché toutes sortes de prkextes pour faire 

obstacle & la mise en oeuvre du processus d‘ind6pendance de la Namibie. Nous nou6 

souvenons tous très bien de la débâcle de Cenéve, en 1981, lorsque le r&gime de 

Pretoria a saborde les prétendus entretiens préalables h 18tippli.cation en invoquant 

des excuses fut iles. L’krasante majorit& de la communautS internationale a été 

indignée et a exigé l’inposition de sanctions globales pour obliger l’Afrique du 

Sud raciste ai rendre des comptes. Les projets de résolution qui auraient pu donner 

effet à la demsnde quasireent universelle de sanctions ylobales obligatoires SL- sont 

malheureusement heurtés, en 1981, aux vetos de trois membres permanents du Conseil 

qui étaient égalenrznt membres du Groupe occidental de contact. -11s ont demandé b 

la SWAPO et aux Etats de premièto ligne deêtre patients et de leur donner un peu 

plus de te-s-pour permettre..& i!Afrique du Suc0 d’entamer de nouvelles 

négociations. 

Depuis, nous savons cre qu’il en est de ces négociations. Il devrait être 

maintenant très clair pour tous que l’Afrique du Sud raciste n’a nullement 

l’intention de coopker de bonne foi avec les Nations Unies pour mettre en oeuvre 

l’esprit et la lettre du plan des Nations Unies. Chaque fois qu’un obstacle est 

surroonté, l’Afrique du Sud en dresse un autre sur la voie du progrés. Le 

Secrétaire général, dme son rapport, a dit que toutes les conditions nécessaires 

au plan des Nations Unies, telles quoelles avaient Bté Bnoncdes par le Conseil de 

sécuritf5, Btaient Gunies. Et pourtant, l’Afrique du Sud refuse de mettre en 

oeuvre le plan des Nations Unies et invoque maintenant l’excuse fallacieuse de la 

présence des troupes cubaines en Anqofe. 

Ils parlent maintenant du couplage entre le retrait des troupes cubaines de 

1’Anqola et l’indépendance de la Namibie. Nous considérons le couplage, la 

réciprocit&, ou tout euphémisme utilisé pour ddguiser leur refus, corne étant un 

complot délib8r8 pour faire obstacle à l’ind&endance véritable de la Namibie. 

Nous regrettons que les Etats-Unis qui, à ce momnt-là, passaient pour un honnête 

intermédiaire dans les négociations, aient incit6 le régime raciste à introduire 

cette notion en vue de rhaliset leurs propre8 objectifs 5traGgique.s. Il est 

inacceptable de troquer la liberté d’un peuple pour des objectifs stratégiques qui 

sont d’un intérêt et d’un Mnéfice unilatéral. La présence des troupes cubaines 
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en angola est une question non pertinente et étrsngke au problbe. L%ngola est 

une question bilatérale entre Cuba et la RBpublique populaire deAngola. Les 

troupes cubaines se trouvaient en &ngola bien avant 1’adoptPon de la rkolution 

435 (1978) qui, iucidement , ne les mentionne nulleumt. Xl est dmc inacceptable 

que quiconque mpuisse-utiliser cela cmœne prétexte pour faire obstacle au plan des ~~ 
Nations Unies. Nous Aema&sm aw Etats-Unis d’anmer lwAEriqez du Sud b renoncer 

&~Cette id& du couplage. 

Le régime raciste a utilis6 le processus des négociations corme un moyen de 

detourner l’attention de ce qui se passe en Namibie et en Afrique australe en 

4iMra 1. fl a renforcé sa -chine dlopmession en Namibie et a PntmePf Pé sa 

d&tabblieation des Etats de premiéte ligne. L’Afrique du Sud est parfaitement 

consciente que la SWWO serait la gagnante dans des 6lecticms &quitables et elle 

est dQcid&e à empêcher la victoire de la SHAW). Grâce à des tactiques dilatoires, 

elle essaie donc de s’af framhir des d&cisions des Nations Unies et elle est 

d6cid& i -imposer une solution interne que -la comunaut6 Pntenationale a Xe jetée.. 

La mise en pEze d’un autre grorg>e de fantoches, le prétendu gouvernement - ~. 
intkimire, fait partie de CJ dessein. L*intransigeance particulike de l’Afrique 

du Sud mmkre gu@ePZe se refusco &I accorder une tnd&wuWtse v6r; bbhPe B Pa Namibi.e. 
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Peurquoi l’Afrique du Sud maintient-elle une attitude toute de d8fi et 

duintransigeance? A notre avis, cela est &I largenront h la collusion de ceux qui 

offrent un bouclier protectaur contre Pe bl&ne de ce conseil. L’Afrique du Sud S@ 

sent en outre encouraghe lorsqu@el.le oûit des Etats individuels ou des scciétb 

transnationales se joindre & ses entreprises criminelles pour -oontrevenir ad - 

d6cret No 1 du Conseil des Nations Unies pour la Namibie ou B 1°enbargo obligatoire 

sur les ama6 dicrét6 contre luAfrique du sud. Le r&gime raciste considére de tek 

actes conme un sceau d’approbation. 

Ces actes sont *rpétr& en violation de l’avis consultatif de la Cour 

internationale de Justice, qui stipule que : 

‘les Etats Meskes des Nations Unies ont, pour les raisons indiquées au 

paragraphe 1115 ci-dessus, l’obligation de teconnastre l’illégalité et le 

defaut de validieé du maintien de la prhsence sud-africaine en Namibie. I; 1s 

sont aussi tenus de n’accorder B l’Afrique du Sud, pour son oezupation de la 

-Namibie, amme aide ou_aucune assistance quelle qu’en soit lla forme. ..“, 

(Cour internationale de Justice, avis consultatif du 21 juin 1971, par. 119) 

L%ugarrtla estime que les Nations Unies doivent, de droit et nécessairement, 

être au.centre des.n&pdations sur la Namibie. Ch a tente de crourt-circuiter les 

Nations Unfes dans leur recherche d’um solution en subordonnant l’indépendance de 

la Namibie & des exigences extrinséques et inacceptables. Les Nations Unies et le 

Conseil de sétiuriti en part fculier doivent assumer ieurs responsabilit& et mettre 

un terme & l%ccupation illdgale de la Namibie par laafrique du Sud raciste. 

Come nous l'avons dbja dit, l'occupation de la Namibie par l’Afrique du Sud 

n’est pas un cas dgill&galité ordinaire. Elle représente une menace B la paix et ai 

la s&uriti internationales et constitue un acte dlagression qui relbve de 

laArticle 35 de la Charte. LwOuganda maintient que la cons6quence logique de tels 

manquements est l*inposition de sanctions globales obligatoires contre l’Afrique 

du,Sud en vertu du Chapitre VII de la Chartee 

Pour pr6venfr lginp>05ition ae 6anctiom8, le5 apolcqiates ont avad un certain 

nombre .d*argumente 6goYates. 115 ont affirmt4 que les 5mutions ne pauvaient être 

i6poeées pfarce qu’elles porteraient prbjudice B la population 0pprimBe. On 

continue d’invoquer cet argument paternaliste, bien que la population Opprtimée 

elle-&m soit en faveur de l’irrposition de sanctions. On argut de notveau que les 

sanations sont inefficaces et ne doivent donc pas être bqos&5. Xl convient de 
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faire remarquer que ces arqumsnts sont avancQs par des pays qui ont imposé 

unilatéralement, dans le pas&, des sanctions dans clgautres situations - et dans 

des cas qui ne bbneficiaient pas de la quasi-urmnimit~ intetnationsle qui existe 

aujourd’hui sur la question de lgAfrfque austrels. Certains omiz également sugqéré 

~0 et cela a 6th r&&é par Pe représentant de P’Afrique du Sud - que les sanctions 

aggraveraient la situation en Afrique australe. 

A cet égard, le Conseil de skuritt5 devrait tenir compte des conclusions de la 
. 

raission du Comonwealth de personnalités éminentes en Afrique du Sud, qui a 

dtklaré, entre autres, que : 

“La question dont les chefs de gouvernement sont saisis est, a notre avis, 

claire et nette. Il ne s’aqit pss de savoir si des sanctions favoriseraient 

le changemmt; il s’agit plutôt du fait que l’absence de sanctions et la 

conviction de Pretoria qu’il n’a pas 98 les craindre retardent le changement. 

Le Comaonwealth acceptera-t-il que se poursuive ce cycle de violence? Ou 

va-t-il envisager des mesures concertées et efficaces? De telles mesures 

pourraient Of~fr~ir~ la-derniére xnxzasion B*&i~t@ ce qu.J pourrait être 

l’effusion de sanq la plus horrible depuis la seconde querre mondiale?” 

Il inpsorte que les puissants amis de l’Afrique du Sud revoient leur position 

et agissent r&olument avec 1s comnunaut~ internationale pour assurer 

l’indépendance de la Namibie. Il importe d’agir pour damer l’Afrique du Sud à 

respecter le plan des Nations Uni.es. Nous avons, B ce jour, lancé des appels, 

plaid6, condanm8 et menac6, nsais en vain, car tout cela ne nous a pas enoore permis 

d’honorer notre engagement b l’égard du peuple de la Namibie. La seule voie 

pacifique qui reste ouverte au Conseil, ceest kqir aonformhmt au Chapitre VII de 

la Charte des Nations Unies. 

Les pays, favorables au r&qizw raciske d’Afrique du Sud pour des roisons 

éconaniques ou par amitié, pourraient penser que les pays sfrfcstns se muntrent peu 

rhalistes et impatients dans leur appel & l’action contre l’Afrique du Sud et que 

c’est gaspiller le temps du Conseil que de le s.afsir d’annhe en annde de la 

que& ion de Namibie. Je leur r&ondraf que les préoccupations des pays africains, 

en fait de tous les peuples raisonnables dans le nronde entier, face $ la situation 

qui r&qne en Namibie et en Afrique australef sont pofondes et réelles, Nous 

agissons pour remédier h une situation ill4qele, fumoralle et inhumaine. NOUS nous 

heurtons ZI une situation odieuse, dans laquelle le peuple namibien se voit nier ses 

droits fondamentaux et son humanit6 même. 
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Le dBfi l.ancB B ceux qui appuient et confortent le régime raaiÉrte en Afrique 

du Sud est absolu, simple : s’ils Glimînent l~i116galit6, lgimaoralid et 

l@inhumanité qui caractbrisent la situation politique et écono@que wtuelle qui 

r&gne en Namibie, alocs ils n’entendront plus parler de noua. Sinti, ils peuvent 

être assurés qu’ils entendront d’autres dimusedons sur 31~1 Namibie dans a@ - 
conseil. De même, il6 ne cesseront d’entendre parla de la lutte courageuse et 

héroQue que m&ne le peuple de Namibie sous la direction DDE la- SWAIW, dont la 

victoire est certaine parce que juste. 

La PRESIUEWT _ : Se remercie le repr&mntant de PuOuganda pour les paroles 

aimablee qu’il m’a adtessées. 

H. ADOUKI (Congo] : pbnsieur le ~Prdeident, j’éprouve un grand plaisir, 

parlant au nom de la délégation du Congo, de vous voir présider le Conseil de 

-&&curiti de..l~CRU.l durant-le mois daavrP1. 
. 

Il est heureux pour nous de compter sur votre grande wp&ience, votre 

aavoir-fake diplcxmtfque, ,au -ment où le Conseil a entrepris: de rdexaminer, & la 

demande du Groupe africain, la question de Namibie @usivemen_t entmtenue~ paf---- 

mlsopposition absurde du régime de Prefnria au vaste prooeosus historique de 

d&olonfsation du continent africain. 

Sachant en outre que mon pays, 1 e Congo, qui a su époufser les nouvelles 

dimenetons du monde grâce éi l~dlargissemnt de ses horizons politiques et 

dipluoatiques, et aussi grâae B l’exigenae de paix qu’il s’est inposée, entretient 

avec la Bulgarie des re?ationa confiantes, et que nos deux d&égatiom auprbs des 

Nations Unies ont toujours su coopker de fagon, a promuvoir les principes 

eireentiels dans les relations entre Etats, je ne doute pas que le destin du Conseil 

puisse se trouver en d’excellentes mains. 



SF-S/17 Sf W. 2746 
- 66 - 

Monsieur Pe PrMdent, ma délégation est 

M. hdollki (Conqo) 

A 

S. E. M. lgambassadeuo ?U.ccelo Delpech, Représentant permanent de PVhrgentine, 

votre pr&écesseur, pour l’exquise courtoisie et le ccmpkmce dont il a fait 

preuve au mois de mars dernier h la tête du Conseil. fgh&wmsadeur Delpech a 

--IL opportunknent contribuii &I &a t&alisation d’un bilan aes plus pSitifE pour nos 

déPibératfons. Qu’il en soit sirdreumt remercié. 

Dans cet dlan, j’aimerais dire un mot de ahaleureuse bienvenue B l!adrmessee de- 

mon coll&que - et voisin au Conseil de sécurité -# S. B. lgJhbassads~ 

Pierre-Louis Blanc, Reprhsentant permanent de la France. Son pays et le luien, 

longtemps unis et indivisibles par le sasard de l’histoire, entretiennent dkormais 

une excellente mcoopérstion qui a depuis d&assé son contexte dnguPfcr de départ 

mmpour se -hisser aujourd’hui aux mdimensiohs d&mcratiques des hosmss et des peuples 

~ ylibres et tnd&endantcs qu’elle déssert. Je tiens par wm&uent % renouvelez au 

Representant de la Frame 4gassurmce de 1’amPtiB et de la coopiration de la 

_d&Jdgation du Congo au sein du Conseil de skwrité. 
-. 

= _-_ I 

~Question~majeuredu~d&at_~litique_aw &atmims Unies,- parce qus ae portée _ 

universelle, la Namibie n’a pas fini de prkzcuper infiniment la ComnurPaUt~ 

~----- -:internationale quant a l’avenir de son tertitoire. 

On sgaccorSe pour dire que la Namibie m’est pas fibre, en dépit des 

---m bouleversements qui, en Asie et en Afrique, ont affecté les liens entre les _ __ 
=- métropu2es et les .mlonies, Ouvra_nt la voie B une profonde mutation du droit des 

perples 81 -disposer d’e,w-r&œs. -La Namibie n’est pas libre, vingt ans aprés que 

les Nations Unies ont accepté d’assumer une respunsabilité directe dans Ce 

territoire. 

La Namibie n’est pas libre, la Namibie n’est lmjours pas plus libre IIYOlgré le 

plan des Nations Unies pour l~im3épendasce du Territoire et dont le Conseil de 

s6curibé a consacr8 les termes, plus de huit ann6es de@, dans sa résolutiorr 

435 (1978). 

Mêrae l’adhdsion de tous les scieurs principaux de la question namibienrre, 

comne de la vie internationale ainsi que l’adhésion remarquable de la cosmnaut~ 

internationale elle+&m n’ont gu&re brisé les graves et obscures rdsistarmes que 

cependent rien ne peut lhgitfmer et qui oontinuent B sgoppo8er 41 toute &olution 

démocratique de ce territoire. 

Triste et doulourerert constat qui pousse le Seardtaire g4nkal de l*CXKT, dont 

ma d&$gation salue Pes efforts importants qu’il deploie en vue de lgind&endance 

de la Namibie, B sortir de son extrêm+ prudence et b dklarer dans son récent 
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rapport (S/lS767 du 31mar6 1987) qu@PP n'admet pae la condition préalable du 

Cou@lage :?mqu6e par l’Afrique 4311 Sud et qu'il ne peut plus accepter que ce 

pr&rplsbPe serve de prbtexte pour retarder encore l’ind&endance de la Namibie. ~~ 

Cornent alors retire justice au peuple nmibien en lutte sous la direction de 

_ la SWAW et lui permettre d’exercer 886) droitf3 imprescriptibles? Cament faire - 

cbder, sinon par des mesures obligatoirea, laAfrique du Sud raciste dans 80n refus 

persistant de se conforger aux décisions de l'Assembl& génkale et du Conseil de _ ~.~~ 

S&xlri&? Ue lgavi6 de la Cour internationale de Justice, leur cagactàre 

obiligatoire ne fait pourtant aucun doute. 

Conment, went enfin, dans le m8ms temp8, contribuer & rehausser et à 

.- -raffermir le prestige considérablement atteint de6 Nation6 Unies si ce nOest par la 

concordance finallew9nt recréde entre lgind@ndance telle *e Pa d&sirent 

aujourd'hui le peuple namibien et la cqnaut6_internationale-dansson ensemble, 

et la légalité telle que, fondée sur la Charte, elle 6'in@rk-dans le6 dkisions _~ _~~ -~~~ ~~~~~~~~ m.-Z- 
..~ _~_~. - ~~ 

.-.:pe~tinentes de notre -organisation? - 

Ces niveaux d@ap@hensicn de 1-s -question hamibienne-rendent-parfa itement 

compte de l'extrême exigence qugimpo6e en soi l'id4e même de faire acc6der ce 

territoire & L’ind6pendanae et à la souverainet internationale, tant, pour 

L'opinion internationale, cet im&+tif ne se discute plut, n'a plus besoin de 

justification. 

En portant de nouveau cette question b l’exawn duconseil de..66curid, notre 

Groupé d*Elgts sfri.~ins ne vise donc rien d'autre qu'a contribuer à accomplir tout 

d'abord un acte de justice, conforma aux droit6 imprescriptibles du peuple namibien. 

Soumise depuis le sf&tcle dernier à la loi coloniale, la Namibie continue de 

vivre en effet d~sOrtnai8 toute6 le6 facettes et toutes le6 horreurs de 

l’oppression t le g&wcide, l'esclavage, la SpOliatiOn de ses re6sources, jusqu*aux 

forme6 les plu6 subtiles du s&pris de l'homme attachées 81 la ségréglation et à tout 

déni de droit6 , rien ne manque b la panoplie. 

Corne pour aggraver le sort du peuple namibiss et conforter l'Afrique du Sud 

dans l~acoomplissement de 6e6 soirbres desseins, l'exploitation systdmatique des 

TeGSources de la Namibie 6e ddvelcppe et s'étend avec une frérdsie inhabituelle, en - 

violation et au mQpris de 11 réglementation Pnternatlonale qu’édicte fe décret No 1 

du Conseil des Nations Unies pour la Namibie. 

Dans cette *ruée* caractéristique déj& des entreprises civilisatrictis d’un 

ter ta in Occident, il est éclairant de noter cord>ien se distinguent en particulier 

les soci&és ttansnationales appartenant 3 quelques membres de ce Conseil. 
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Emss6ee par l’app6tit vorace du gain & bon marchb, leur attitude se r&&le i 

Courte vue San8 consfd&ration de lg6quation dboieive de leavenir du Territoire. 

Ces soci&és, autant que leo gouverneTjbf++quf les emnFur+ge21t, en fe-ht plus vite 

qu’elles ne le soupgonnent lee frais. 

11 est ainsi révoltant que, jUsqu”b ce jour, le peuple namibien en soit encore 

B Mgoaier” se8 droits inaliBnabPee, &I marchander la liberte qu’il plaira JNJ 

régime raciste de Pretoria et a 8es protecte-s puissants de lui octroyer. 

La SWAPO, conscience organisée du peuple namibien, a fait iaontre d’une 

responsabilité politique qui confond nombre de ceux qui voulaient la prendre en 

-defaut d’intransigeance ou B’imaturitQ politique. 

Aussi, au m6pris du danger que constituait ~~CPI: ePPe leoption de la 

négociation en lieu et place de la seule Putte armée, s’est-elle prêtCe de bonne 

---foi aux pourparlers gui ont abouti B l’adoption de la r6m&ution a35 (1978). - .~ ~---- 

Devant la mauvaise foi manifeste de l’Afrique du Sud appuy&e 6ur le soutien 

:. actif d’6mPcents et puissants aUUs, la comunaut4 intercnatiouale se trouve 

aujourd’hui dans une situatfon paradoxale oit S.*entrée en vigueur d’un mwpxd-~ ~~_ 

-- librement contracté par les parties fnt&ess&s est somise é des cotiftions 

extra-contractuelles, sang l’ombre aucune dsun lien, ni au moment ni apr& les 

pourparlers. 

11 faut araindre dans qes CotiPtions pour le sozt de la paLc et de la s&uriti 

internationales en Afrique, sauf & emdure touts consid.~ration %ttatdgiqueY dont 

‘l’Afrique n’a que faire ai&ïBi que tout cdaul &x@ger @_w r&.ali&s et a.ux 

aspirations vdrftables de cette partie du monde. 
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La comunaut6 internationale saest vu donc imposer depuis pris de six ans déjb 

une approche einguliare du dossier namibfen, marquée par la th6orie et la pratique- 

-du ‘“linkage” aux termes desquelles des consid&rations étrangéree au problhe 

devenaient des conditions sine qua non de son r&glemnt. L’on a ainsi, de toutes 

Pi&es# relfimla situation interne en Angola au processus pourtant autonome de 

l'aCCe&WiQ(o a loindépendance de la Namibie. 

De tels amaIgaIPds n’ont poux effet que dse&rouilPer une situation des plus 

claires, afin de favsrieer tcutes sortes de manoeuvres antinmibiennes et 

ant f-afr ica ince. 

Les alliée objectifs de l’Afrique du Sud en sont conscients, eux qui 

fournissent ainsi toutes sortes d’arguties propices a la dérobade, au camoufl age, 

aux coupe de mains et autres agressions dont le rdgime ds Pretoria s’est fait 

~l’agent exclusif, semant la terreur ot la désolation en tant que-moyens -. 

d’affermissement et d’6panouissemsnt de ses valeurs &eu&tes. 

Ls plus désolant dans cette situation n’est pas l~fapr~vieibilité du r6gime 

_ g@-afri~in@ont~ 41 sat normal~scwne -toute-dei-se-tif ier-, étantdonné-sa -nature -~~ :: 

intrinshel c’cet plutôt la fente mais s0re dérive de la politique des principales ~ 

puiseanoes occidentalee vers uns collaboration de plus en plu affin&e et d’autant 

plus salutaire pour L’Afrique du Sud colonialiste et raciste que celle-ci fait 

l’objet d’un embargo sur les armes institu6 par le Conseil de s6curid dans sa 

rdsolution 418 (1977). 

Les rbvblatione faites h cet Egard par le Congras des Etats-Unis sont d’une 

accablante &arge pour les pays vis66 dont on ne peut plus s’btonner qu’ils 

professent a priaci uns r6ticence hypriurite B toute Me de sanction contre 

l’Afrique du Sud. 

Le plus olair des efforts de nombre de ces pays qui appartiennent au groupe de 

contact consistent aa prhsent, on le sait, non pas B exercer des pressions 

sslvatrices sur le r6gim@ d’apartheid, nwnis bien au contraire a l’apgovisionner en 

sous-main en Equipements militaires prohibes ou en licences de fabrication de 

mat&rie+ rdput#e interdits d’exportation v@rs l’Afrique du Sud. 

mur ma PlliMgstfon, l@Afrique a pris, au cours de la vingt-deuxihme Confhence 

au somnet dea chefs d@EXat et de gouverneront de l’Organisation de P’unité 

africaine, plusfeuru dbcrisions tendant a renforcer, en retour, la d&ermination des 

mouvements de lib6rat5.m et des pays de la Pigne de front, 8 faire face aux 

n&cessit&s dbulant de Pa lutte contre l’ennemi raciste et colonialiste. 
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to poursuite et les implication6 de cette Putte font dorhavant l'objet deune 

6Vahmtion plu6 syeth6tique SOUS f"sutoriti d’un comitd ad hoc de chef5 d%tat$ 

leapartheid et le colonialisnw subissent Ile6 feux d'une contre-campagne destin& à 

le6 prkenter sou5 leur vrai jour et aussi pour ju5tifier un6 solidariti 

-internationale accrue8 l~a65istanae aux mouvements de lib&rat-ion et aux Etat6 de :--- 

première ligne tinéficie d'un regain dgintQr8tnotamment par la mise en place par 

-106 pays non alignBs, à l'instigation de S. E. Denis Sassou-Ngue66o, PrBeident de 

la Rdpublique popuksire du Congo et Président en exercice de l'OUA, du Fonds Africa 

institué 34 cette fin. 

La mi66 en plwe de ce fond6 doit être comprise dans le cadre de oet 61an 

g&n&al qui a, par exemple, d&ouch8 auparavant 6ur l'organisation de la Confbrence 

de coordination pour le développement de l'Afrique australe (SADCC). 

i- L'Organisation de l'unit8 africaine a adopté une position tout à faitmnette en 

ce qui concerne le5 mesures qu'il revient B la comunautb internationale 

d’appliquer vis-8-vis-de l'Afrique du Sud dont la politique d'ppartheid, 

-d'oocrrpa~~n~_itl~gsla_et~pr~~gBkde~la~Namibiket CP'agressioh_contregee_wisin8~ 

constitue une menace skieuse pour la pair et la 6daurft9= 

L*OUA invite donc le Conseil de 64ouriti de l!aJcO a édicter de6 sanotions 

globales obligatoire5 en vertu des dispositions du Chapitre VS1 de la Charte. 

Logique, cette position en outre tient compte de6 nombreux averti66emnte adres6ho 

-A Pretoria et des rbsolutione pertinente6 de lwAs5emblée gdnérale et du Conseil de 

6doUriti de raên~ objet; enfin, cette position de 1'0118 tire les cons&uenaes d'urw 

situation absurde, voulue, maintenue et perp&r& par l'Afrique du Sud A la mantare 

d’un defi. 

Hors cette position africaine, riva BBZ&ation ne voit gubre d'autre appcoahe 

eueceptible de Constituer une r&onee adbquate A l'arrogance et au d6fi 

euSafricains et de pouvoir Epargner de5 souffranuee au peuple nmdbien. 

De l'avis aussi de ma BBlbgation, le6 mewbree du Con6eil de sécurit6 ne 

devraient que faire Peur aette po~lition, pour autant que, le Conseil deonaure 

oone&quent, eu hard en particulier a sa réeolution 566 (1985). 

Il revient & ce Conseil de raf Brmir et de rehausser le prestige de 

l’Organisation internationale en lui fai6ant récgler un probP&me qui engage au plu6 

haut point 6a c&dibilit& 

Quel nre*re non permanent , et A plus forte r6ison permtPnent, de notre Corweil 

peut en effet oublier que le mndat de l’Afrique du Sud sur la Namibie a ce664 
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en 1966 et que ce mandat est aonfid au Conseil des Nations Unies pour la Namibie, 

hgUe1 assure seul Igautcufti &&gele SUE Pc Terribire? 

Et cependant, les Nations Unie8 ont ocntinué & négocier avec l’Afrique du Sud 

en vue de P ‘adcption de la résolut ion 4 35 (1078) . Quelle leçon d’humilité en soi 

pour les Nations Unie@! Maia il faut espker que le Conseil de sécurité saura 
- 

assurer le ccntrôle d’un tel signe de paix et de volonté d’apaisement. 

Dès lors, l’issue des pr6sents débats devrait normslement déboucher sur un 

accord unanime tendant 81 mettre en cwvre le plan de régknent, l’Afrique du Sud 

ayant déj8 manifeste son accord pour le mode de scrutin proportionnel en vue de 

l’élection de ‘18Assemb16e con& ituante de la Namibie. 

Eour ce qui est des manoeuvres concwtées par le r&gime sud-africain pour 

accréditer l’idée d’uns solution interne en tant qu’slternative au plan de 

réglemsnt de Z’ONIJ, ellles ne -peuvent et ne duiv@nt être consid&&es qu’avec le 

mépris qu’elles skitent. 

Aucuns tentative, eneffet, de transformer la Namibie en succursale de _ 
l’Afrique du Sud raciste, avec son projet de soci&& rigoureusement compartimentée, 

ses Vis&es militaristes et sa volonti d’amexion de Walvis Bay, des îles et autres 

dcmaines appartenant & la Namibie, ne doivent leurrer quiconque. Le respect des 

dispositions de la Déclsration sur l!octroi de lgind6pendance aux pays et aux 

peuples coloniaux ainsi que d’autres rbsolutians pertinentes de l’organisation des 

Nations Unies.ne souf Ere b cet égard d*au?une a&iguLté. 

--Voici arrivBe, pour &!Organisation des Nation6 Unies, l’heure du biplan, de 

tous les bilons. Certaine membres du Conseil de shuril$, parmi les plus 

influents, se sont faits, ces derniers temps, en d’autres domaines il est vrai, les 

avocats ‘passicmn6e de la cr6dibiliti de l*C#?u. Ma détigation voudrait qu’ensemble, 

au cours du r&examen de ce dossier munibien, nous nous attelions B la promotion de 

cette or6dibilit6 par le renforceront ds la capacité d’agir du Conseil de s6curiti 

et du Secr&aire gt$nBral dont le rkent rapport, encore une fois, par ss clarté et 

son objectivfti, a mls l’acaetnt sur les obstacles qui contrarient Pa mise 2n oeuvre 

du plsn de raglement des Nations Unies. 

Notre organisation a tout A gegner A ce que le boulet de la question 

namibienne qu’elfe trshe au pied fui soit une fois pour toutes et rapidement 
retiré. 

Recouvrant alors sa libertd, le peuple namibien pourra jouir d'une paix 

hautement mhritde, hors de fa spoliation en r&gPe dont il est aujourd@hui Pe triste 

objet. 
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Le PRESIDENT t Js rea~3rcle Xe raprbeentant du Cowo g0ur: Paf9 paroles 

a$mablee qu@il a euea b mm endroit et B Pm&gard de mon paY4. 

En raison de l’heure tardive, je se tpropme de levez rsintemnt Pa tshnuS= 


